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CllHONJOUB. 

ACTES OFFICIELS. 

HrOBUNATIOMS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en dale du 9 juin, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Bone, M. Drou-
lio, juge de paix à Orléaiisville, en remplacement de M. Jou-
tert, admis sur sa demande à faire valoir ses droits à la re-

traite. 
Juge de paix à Orléaiisville, M. Defrance, suppléant rétri-

bué de la justice de paix rte Sétif, en remplacement de M. 
Droulin. nommé juge au Tribunal de première instance dé 

•îonè. 
Suppléant rétribué de la justice de paix de Sétif, M. Lu-

combe, juge de.paix à Aumale, en remplacement de'il. De-
france, nommé juge de paix à Orléansville. 

Juge de paix d'Aurnale, M. Rollet, doc;eur en droit, avocat 

près la Cour impériale de Dijon, en remplacement de M. La-
combe, nommé suppléant rétribué do la justice de j.aix de 
Sétif. 

OQ lit dans le Moniteur : 

« M. Girod, premier président de la Cour impériale de 

Chambéty, et M. Millevoye, procureur-général près la 

même Cour, ont prêté entre les mains de S. M. l'Empe-

reur le serment prescrit par la Constitution. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 18 juin. 

COXCLUSIONS PRISES POUR LA PREMIÈRE FOIS EN APPEL. — 

IlEJET PAR ADOPTION DES MOTIFS DES PREMIERS JUGES. — 

MOTIFS SUFFISANTS. — DEMANDE EN GARANTIE. — INTER-

PRÉTATION D'ACTES. 

1. Un arrêt est suffisamment et réellement motivé sur 

«ne exception de prescription décennale présentée pour 

«première fois en cause d'appel, lorsqu'il a adopté les 

œotils des premiers juges, et que ces motifs ont répondu 

a i avance à l'exception de prescription, par la dénégation 

uU detefiteur de l'existence d'aucun titre à la propriété de 

'immeuble revendiqué, la prescription décennale ne pou-

vants acquérir qu'avec litre et bonne foi. 

I. Une demande en garantie formée contre le vendeur 
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î limmeuble à lui vendu a été repoussée à bon 
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L i n comPr'se. Cette appréciation échappe au contrôle 
ue!aLour de cassation. 
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!nsijjuSë> au apport de M. le conseiller de Belleyme, 
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p conclusions conformes de M. l'avocat-général 

sieu H8"1001' Plaidant M° Costa. (Rejet du pourvoi du 
noiif contre un arrêt de la Cour impériale de Mont-
Peliler

 du 2 août 1859.) 

VENTE. — PRIX KON SÉRIEUX. — NULLITE. 
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,'PPri°riié des revenus sur le prix convenu existait 

U im ' 61clu,ainsi "'Y avait Pas de prix. 
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pPortait Peu que l'expertise, et après elle, l'arrêt 

Ventp A pas tenu compte, dans l'évaluation du prix de la 

chargé"^" *'UUU ,r" de caPitai dont l'acquéreur restait 
Cour Ha'' ?°Ur décider que la prix n'était pas sérieux, la 

accepté ,etat dl1 débat tel qu'il avait été constitué et 
Venus aJ)ari Part'es> n'avait eu qu'à comparer les re-

d'évalnar î Prestaliuns. Le moyen pris de ce défaut 
conclu

s
il i ? 2,000 fr- <îui n'avait fait r°bjet d'aucunes 
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C
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 "„e laP.art de l'acquéreur devant les juges de 

devant i«Î? Pou,vait être présenté pour la première fois 

fteiet cassation. 
COnclusinaU rapRort de M. le conseiller Poultier, et sur les 

**' Morin d
 C01llornies du même avocat-général, plaidant 

la Cour i™ < p?urvoi du sieur Bottard contre un arrêt de 
impériale de Bourges du 15 juin 1859. 

^ Bulletin du 19 juin. 
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déclare nul comme fideicommis tacite devant profiter à 
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e ledit établissement n'était pas autorisé par une 

oi DM seulement par une ordonnance, et que, dès lors, 
ii était irappe d'incapacité absolue ? 

En supposant qu'une loi ne fût pas nécessaire pour au-

toriser cet établissement voué à l'enseignement primaire 
et que 1 autorisation pû t être donnée par ordonnance, de-

vait-on considérer celle qui, en 1823, avait institué les 

neies ue baint-Josepb, comme suffisante pour consacrer 

régulièrement leur existence en qualité de congrégation 

religieuse et leur conférer la capacité de recevoir tous 
dons et legs? 

Dans le cas de l'affirmative, le legs universel fait au 

pront de la congrégation des frères de Saint-Joseph du 

Mans par interposition de personne et dans le but pré-

sume de le soustraire frauduleusement au contrôle du 

gouvernement, a-t-il pu être frappé de la nullité pronon-

cée pari article 911 du Code Napoléon, bien que cet ar-

ticle ne dispose ainsi qu'à l'égard des libéralités faites fi-

duciairement e des incapables? 

La Cour impériale d'Angers, par son arrêt du 23 fé-

vrier 1859, avait annulé le legs dont il s'agit, par applica-
tion de l'article 911. ^ 

., Le pourvoi formé contre cet arrêt par l'abbé Moreau, 

supérieur de l'établissement des frères de Saint-Joseph de 

Sainte-Croix du Mans, a été admis, après une longue dé-

libéralion en la chambre du conseil, au rapport de M. le 

conseiller d'Ubexi, et sur les conclusions contraires de 

M. l'avocat général de Peyramonl; plaidant, M" Groualle. 

DÉPÔT DE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 19 juin. 

PRIVILÈGE DE GAGISTE. — MATIÈRE COMMERCIALE. — 

VALEURS AU PORTEUR. 

Le dépôt par un négociant entre les mains d'un autre 

négociant de valeurs au porteur pour garantie d'avances 

faites par le second au premier, dépôt constaté par les li-

vres de commerce des parties, ne suffit pas pour conférer 

au négociant entre les mains duquel il a été fait le privilège 

de créancier gagiste, si les parties ont négligé de remplir 

les formalités prescrites par les articles 2074 et 2075 du 

Code Napoléon. Aucune loi ne dispense, en matière com-

merciale, de l'observation des formalités auxquelles ces 

articles ont soumis la constitution du privilège de ga-

giste. 

Cassation, après un long délibéré en l/"°!""re,.uu "Ç% 
seii, »u rappui i uc ni.ic uuuscuier Moreau (dela Meurthe), 

et conformément aux conclusions de M. le premier avo-

cat général de Marnas, d'un arrêt rendu le 19 mai 1858, 

par la Cour impériale de Paris. (Faillite Thurneyssen con-

tre Homberg et C". Plaidants, M" Bosviel et Labor-

dère.) 

Nous donnerons le texte^de cet arrêt. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audiences des 11, 18, 25 mai et 8 juin. 

RÉCLAMATION D'ÉTAT. — DÉSAVEU DE PATERNITÉ, 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13 et 20 juin.) 

Après les répliques des avocats, M. Ducreux, substitut 

de M. le procureur impérial, s'exprime ainsi : 

Messieurs, nous n'avons pas la pensée de reproduire, même 

en l'analysant, le récit des faits qui ont amené le grave pro-

cès sur lequel nous allons appeler votre décision. Ce serait une 

redite inutile, car les plaidoiries, si attentivement écoutées 

par vous, n'ont pas manqué de les graver d'une manière in-

délébile dans votre mémoire. 
Nous vous feroDs grâce également de la série de réflexions 

pénibles et amèrea que peut suggérer à l'esprit de chacun ici 
ce qu'on a appelé le déplorable roman dontM™ de X... et son 

complice ont été les héros. Comme beaucoup d'autres romans 

de la même sorte, s'il a eu ses mystères et ses joies coupables, 

il subit en ce moment un revers providentiel dans le dénoû-

ment judiciaire qui le livre à la publicité. Nous ne voulons, à 

ce sujet, dire qu'un seul mot : c'est qu'il est une fois de plus 

démontré que la voix de la conscience peut seule combattre 

efficacement les égarements de la passion. Vous avez la preuve, 
en effet, en la personne de M"e de X..., contrefaite et malade, 
que les'difformités du corps, que les infirmités même les plus 

cruelles sont impuissantes à leur opposer une barrière et un 

frein. ,, 
En abordant la cause sans autres prolégomènes, nons ren-

controns tout d'abord un point dont l'obscurité n a pas été 
dissipée par les débats. Nous voulons parler de 1 origine du 
mal des premiers symptômes qui ont caractérisé la liaison 

coupable. M»' deX... est morte aujourd'hui ; nous ne savons 

rien de l'ensemble de sa vie, de ses tendances, de ses habita-

des- mais ses lettres sont l'élément capital du procès. Or, 
pour tirer de cette correspondance des inductions sérieuses 

Se perfidie, soit de sincérité, d'hab.lete calculée ou d a-

eu, fans sans réticences, il serait utile, sinon essentiel de 

connaître d'une manière précise le rôle qu'a joué son auteur 

rlnns les faits qui lui ont donné naissance. 
M» de X .. a t-elle succombé aux entraînements du cœur 

nlus nuissan que sa raison et sa volonté? A t-elleété en proie 

atx aïois'es 2e 1. latte contre le. mal ? A-t-el e combattu ? 

FÎ nu ? cependant la passion que lui avait inspiré M. Y... a-t-
el eS'a, e telle violence que cette passion ait du triompher 

a'nne résistence véritable et de sérieux efforts pour le combat-

f o? S'T™S ainsi, M- de X... n'en sera.tpas moins cou-
able- mats Së de la femme coupable, .1 serait permis a la 

oèfets re herchô par dlnqualiîables çoqaet.er.es sa chu e 

M-deX...lai même qu ...
 m

 . ..^
 a souten

ue peut-être, 

f Les lettres doivent être affran 

séducteur qui s'insinuait - —- — „ 
vîiUvresi funeste à luieta tous les mm? 

Tjutea ces questions, qui ont leur portée dans une cause où 
la dscussion veut trouver les raisons de décider dans l'obser-
vatin et l'analyse du cœur humain et puiser la lumière dans 
des eltres qui en contiendraient le secret, toutes ces questions, 
disois-nous, sont demeurées sans réponse et sans solution. 

Nus savons seulement que M. de X... a voulu, lorsqu'ils 
qui té Crouy, fuir, en s'effaçant, le spectacle d'assiduités qu'il 
regardait comme offensantes pour son amour-propre. Nous 
savais, d'autre part, seulement que Mm* de X... semble avoir 
consgné le secret de son âme dans ce passage de sa lettre du 
16 eptembre 1857 : « Si on m'avait tendu la main, je me se-

raissauvée. » 
Qioi qu'il en soit, messieurs, de ces conjectures relatives au 

poiit de départ de la liaison de M™» de X... et du sieur Y..., 

et sir lesquelles votre sagesse avisera, il est dans ce procès des 
poiits précis, parfaitement définis, auxquels notre discus-
sioi doit spécialement s'attacher. 

l'honorable magistrat aborde ici la discussion de la de-
mande afin de désaveu formée par M. de X... Après avoir 
posi les principes en droit, il aborde la question de fait. Les 
fait de la cause et 18 correspondance de M°" de X... démon-
treit clairement, suivant lui, quejjl'enfant né de M1"" de X... 
le % novembre 1837, est le fruit de l'adultère. Quant au re-
cel de la naissance, il ne résulte pas, aux yeux de M. l'avocat-
im|érial, des énonciations contenues dans l'acte de naissance 
de a jeune Louise Hélène, énonciations qu'il a peut-être dic-
tée: ou approuvées. 

Sur les preuves de ca recel que M. de X... prétend tirer de 
la correspondance de sa femme, M. l'avocat impérial s'exprime 

ainsi : 

« Cette correspondance où l'aveu de la faute se renouvelle 
soie toutes les formes est une chose déchirante à lire, bien 
propre assurément à faire une impression saisissante et salu-
taire sur l'esprit des femmes qui se laissent glisser sur la 
pente de l'abîme, à faire impression aussi sur la conscience 
des hommes qui se font un jeu de les y entraîner. On y voit, 
messieurs, toute la somme de douleurs morales : le vide amer 
après l'illusion dissipée, l'humiliation, le repentir, le remords, 
le désespoir maternel de la femme coupable séparée de ses en-
fants parle souvenir du crime; paifois, enfin, une aspiration 
terrible et désolée vers le repos éternel : tout cela fait de ces 
lettres jugées dans leur ensemble, non pas une trame ourdie 
pour tromper encore, mais le thème le plus saisissant de' la 
punition et de l'expiation. » 

Après avoir rappelé les passages les plus saillants de la cor-
respondance, M. l'avocat impérial termine ainsi : 

«De tout cela résulte pour nous la preuve que M. de X... a connu 
la grossesse et l'accouchement de sa femme, et que sa deman-
de tardive doit être frappée d'un fin de non recevoir. Une en-
quête à ce point de vue du procès ne serait doue pas néces-
saire; mais il en est autrement en ce qui touche la demande 
de l'enfant, qui réclame l'état d'enfant légitime, demande sur 
laquelle nous revenons en terminant. 

« Il faut, en matière de réclamation d'état, quelque chose 
de plus qu'une conviction, il faut une base officielje^ légale, à 

preuve testimoniale admise sur commencement de preuv'e'pâr 
écrit. Or, dans l'espèce, vous pouvez avoir la conviction que 
Louise Hélène est la fille de Mm" de X..., vous n'en avez pas 
la preuve; la preuve n'est ni dans l'acte de naissance qu'il 
b'agit de rectifier, et qui ne peut être qu'un commencement 
de preuve par écrit, ni dans l'opinion que M. de X... a émise 
pour les besoins de sa procédure, ni dans la correspondance, 

étrangère à tout ce qui concerne l'identité. Il y a donc lieu 

de recourir à une enquête. 
Cette enquête, nécessaire pour asseoir l'état civil de l'enfant, 

couronnera utilement tout ce procès. Elle dissipera les der-
niers nuages, elle assignera à chacun son rôle et sa responsa-
bilité. Par l'enquête, la justice saura toute la vérité. 

« La vérité sur ce mari si malheureux déjà, et à qui l'on im-
pute encore, comme suprême malheur, une sorte de compli-
cité dans la suppression de l'état de l'enfant de sa femme ; la 
vérité sur la femme de chambre, instrument trop docile d'une 
intrigue audacieuse et perverse; la vérité sur ce médecin, qui 
paraît aujourd'hui en proie à des craintes que sa conscience 
aurait dû peut-être lui épargner en temps et lieu; la vérité 
enfin sur ce séducteur, flétri déjà par sa propre conduite, qui 
a semé autour de Jui le désespoir et la honte, qui a causé indi-
rectement la mort de la femme qu'il a perdue, et sur la tête 
duquel repose la terrible responsablité d'un crime. 

« Tel sera le grave et important résultat de la décision que 

nous sollicitons de votre justice. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche le désaveu : 
« Attendu qu'aux termes de l'artiele 313 du Code Napoléon 

le mari peut désavouer un enfant pour cause d'adultère, pourvu 
que la naissance lui ait été cachée, auquel cas il est admis à 
proposer tous les faits propres à justifier qu'il n'en est pas le 
père- ainsi trois conditions dont le concoursest indispensable: 
adultère de la mère, recel de la naissance de l'enfant, établis-
sement de faits propres à justifier la non-paternité du mari ; 

« Attendu que^'adultère de la femme de X... n'est pas con-
testé entre les parties, et que toutes les circonstances de la 
cause en fournissent la démonstration ; que la première des 
trois conditions est donc accomplie dans l'espèce ; 

« Attendu qu'il n'en est pas de même de la seconde ; que 
les pièces et documents produits ne prouvent pas que la nais 
sance de l'enfant ait été réellement cachée a de X...; que de 

ces mêmes pièces et documents il résulte au contraire qu'il a 
connu la grossesse et l'accouchement de sa femme ; 

« Attendu que, quand même il y aurait eu véritablement 
recel de la naissance, les faits allégués par de X..,, et dont il 
offre la preuve, seraient impuissants à justifier qu'il n'est pas 

le père de l'enfant désavoué ; que ces faits n'infirmeraient pas 
ce que dès à présent démontrent encore lesdites pièces et do-
cuments: à savoir, que du 28 janvier au 28 mai 1857, inter-
valle durant lequel la conceptioa se place nécessairement, il 
a pu y avoir des relations entre les époux, qui alors vivaient 

en bonne intelligence, ou du moins y ont vécu jusqu'à la fin 
d'avril, d'où il suit que le désaveu de paternité ne peut être 

accueilli et validé; . 
« En ce qui concerne la réclamation d état et la rectification 

de l'acte de naissance : . 
« Attendu que des articulations formellement consignées par 

de X... dans ses conclusions et des autres éléments de la cau-
se il ressort évidemment que la mineure Louise Hélène est 
né'e à Paris rue de Beaune, 14, le 24 novembre 1857, de 
Louise-Armande N..., constant le mariage de celle ci avec le-

dit de X...; ' . , ., 
« Attendu conséquemment, que 1 acte de naissance dont il 

s'agit est erroné, et qu'il y a lieu d'en prescrire la recti-

fication; ... n- . J 

Sans s'arrêter ni avoir égard a la preuve offerte par de 
X..., le déboute de sa demande en validité de désaveu de pa-
ternité; dit que l'enfant du sexe féminin qui a été déclaré par 
le docteur P..., le U novembre 1857, a la municipalité de 
l'ancien 10» arrondissement de Paris, comme née de Louise-
Z..., est réellement néedeLouise-ArmandeN... femmelégitime 
de Marie-Auguste-Désiré-Robert de X..., ledit jour 24 no-

vembre 1857; rue de Beaune, 14, et non rue de Verneuil, 

« Ordonne que l'acte de Naissance de la mineure Louise-

Hélène, dressé ledit jour, sera rectifié coaformément à la dis-

position qui précède; 
« Ordonne, eu conséquence, que le présent jugement sera 

inscrit sur les registres par l'officier de l'état civil aussitôt 
qu'il lui aura été remis; que mention en sera faite en marge 
de l'acte réformé, et que ledit acte ne sera plus délivré qu'a-
vec les rectifications ordonnées, aux peines de droit; 

« Condamne deX... en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bonneville. 

Audience du 20 juin. 

VOLS DOMESTIQUES. 

La fille Cunégonde Fleisch, née dans le Bas-Bhin, est 

une domestique comme on en voit peu, heureusement 

pour les maîtres. A l'ignorance complète de la langue 

française et qui a nécessité l'intervention de M. Bliod, in-

terprète, elle joint la déplorable habitude de ne pouvoir 

se placer en condition sans piller ses maîtres qu'elle de-

vait se borner à servir. 

Voici, en effet, d'après l'acte d'accusation, l'abrégé des 

vols par elle commis dans les deux maisons où elle a été 

reçue: 

« L'accusée est entrée, le 6 mars 1860, au service du 

sieur Godard Duplanly, rentier à Neuilly ; quatre jours 

aj;rès, elle quittait cette maison, sous prétexte qu'elle était 

malade et qu'elle allait entrer à l'hospice. 

« Pendant ce séjour de si courte durée, la fille Fleisch 

avait commis un vol important au préjudice de son 

maître. 

« Le 20 mars, le sieur Duplanty, constatant la dispa-

rition d'une longue-vue et d'un cachemire de la valeur 

d'environ 1,800 francs, l'accusée seule pouvait être cou-

pable de cette soustraction ; cette fille, qui prenait tantôt 

le nom de Baumant, et tantôt celui de Fleiset, ne pul être 

arrêtée que le 4 avril suivant. Elle nia d'abord avec obs-

tination le crime qui lui est imputé : une perquisition faite 

en son domicile fit découvrir plusieurs objets qui sem-

blaient provenir de vols ; elle dut s'expliquer sur là pos-

session d'une nappe, de deux couvre-pieds, de quatre 

taies d'oreiller, d'un mouchoir brodé, d'une camisole, 

d'une bobèche et de deux flacons à odeur, et prétendit te-

nir une partie de ces objets de sa mère, et une autre par-

tis d'une femme Choquet. Celle-ci lui donna un démenti 
formel.

 cutZ 

les^lTO'uflfa^^^^ Se Vaugîrard, 

30. La dame de Bacciochi fut appelée, et reconnut pour 

lui appartenir les objets saisis dans la malle de l'accusée. 

Celle-ci, en présence de cette déclaration formelle, re-

nonça aux mensonges à l'aide desquels elle avait cherché 

à expliquer la possession de ces objets, et avoua qu'elle 

les avait volés. Le sieur de Bacciochi a fait en outre 

connaître qu'un porte-monnaie contenant 79 fr. 50 c. 

avait disparu de la poche d'un pardessus qu'il avait laissé 

sur son lit, pendant que la fille Fleisch était à son ser-

vice. Il l'avait soupçonnée, dès cette époque, d'avoir 

commis cette soustraction il est aujourd'hui manifeste 

qu'elle en est l'auteur, bien qu'elle persiste sur ce chef 

dans ses dénégations. 
« L'instruction a aussi démontré qu'elle avait soustrait 

le châle et la longue-vue du sieur Duplanty. Eu apprenant 

l'arrestation de la fille Fleisch, la fille Trebel, domestique, 

sa compatriote, a spontanément déposé entre les mains 

de l'autorité judiciaire un paquet que l'accusée lui avait 

remis, elle devait venir le reprendre le lendemain, et ne 

s'était pas présentée chez elle depuis cette époque ; ce pa-

quet, dont la fille Trebel ignorait le contenu lorsqu'il lui a 

été confié,renfermait le châle soustrait au préjudice du sieur 

Duplanty. 
« Le même témoin a déclaré que la fille Fleisch lui 

avait montré une longue-vue quelle prétendait avoir trou-

vée. 
« En présence de cette déclaration accablante, l'accu-

sée ne pouvait persister dans ses dénégations ; aussi a-t-

elle reconnu qu'elle avait soustrait ce châle et celte lon-

gue-vue au préjudice du sieur Duplanty, pendant les qua-

tre jours qu'elle a passés à son service; elle a cherché, 

par une odieuse calomnie, à atténuer sa culpabilité en la 

partageant, et elle a prétendu qu'en volant le châle elle 

avait suivi les conseils de la fille Trebel. Celte accusa-

tion a été repoussée par le témoin avec une indignation 

énergique. 
« La fille Fleisch s'est fait remarquer, chez plusieurs 

des maîtres qu'elle a servis, par la dépravation de ses 

mœurs. » 

Les débats ont pleinement confirmé les faits qui vien-

nent d'être exposés. 
M. Tavocat-général Barbier a demandé la condamna-

tion de l'accusée. 
Me Clausel de Coussergues s'est borné à solliciter une 

déclaration de circonstances atténuantes, que le jury a 

accordée. 
En conséquence la fille Fleisch a été condamnée à qua-

t reannées d'emprisonnement. 

COUB D'ASSISES DiNDRE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Leroux, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience du 12 juin. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME PAU SON MARI. 

L'accusé, François-Claude Giboureau, marchaud co-

quetier, né et demeurant à Loches, est âgé de trente-cinq 

ans. Sa physionomie ne manque pas d'intedigenco. Son 

attitude est morue et abattue. 11 baisse la tête et se dé-

tourne pour éviter les regards du nombreux public qui se 

presse dans l'auditoire. * 

A dix heures, la Cour entre en séance. 

M. deBouthillier-Chavigny, procureur impérial, occupe 

le siège du ministère public. 
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GAZETTE DES TRBUINÀUX DU 21 JUIN 1860 

Me Rivière est au banc de la défense. ; 
Nous allons rappeler, d'après l'acte d'accusation, les 

circonstances drartjatiques dans lesquelles s'est accomp^ 

cet horrible attentat, qui a causé dans l'arrondissement de 

Loches une grande émotion. 

Giboureau épousa au mois de juillet 1856 la nommée 

Clémentine Elisa Ruby, alors âgée de vingt deux ans. 

A peine mariée, la femme Giboureau eut à souffrir du 

caractère violent et des mauvais traitements de son mari. 

Longtemps elle les supporta sans rien dire, mais enhn 

les choses en vinrent au point, qu'elle dut porter plainte ; 

et le 22 mai 1858, Giboureau fut condamné à un mois 

d'emprisonnement par le Tribuna
1
 correctionnel de Loches. 

Peu do temps après, Giboureau ayant recommencé a 

maltraiter sa femme, ceile-ei, fut obligée do se rélugier 

chez sa mère, et de demander sa séparation'de corps, qui 

fut prononcée par le Tribunal de Loches, le 22 juillet 

1859. A la suite de ce jugement, la fernne Giboureau prit 

un logement séparé, et exerça pour son propre compte le 

métier de marchande de volailles. Cette résolution exas-

péra Giboureau, qui imputait à sa femme des mœurs lé-

gères, et à qui il déplaisait de se rencontrer constamment 

avec elle sur les marchés, faisant séparément le même 

commerce. Il voulait à tout prix la forcer à revenir avec 

lui, cherchait à l'empêcher de faire son commerce par tous 

les moyens, l'injuriait, la merinçait en toutes circonstan-

ces, même jusque chez elle. 

Depuis quelque temps ces menaces étaient devenues 

plus fréquentes et plus sérieuses. 
Le 23 avril 1860, dans un auberge de Ligueil, il disait 

hautement: « Voilà un couteau qui va faire bien du mal 

ce soir; il faut que je tue ma, femme et d'autres. » Le 

même jour, il disait à sa femme : « Tu causes bien ; dans 

six heures tu ne causeras plus. » 

Une fille Brun a rapporté que le 30 avril Giboureau 

était monté dans une charrette où se trouvait sa femme, 

avait tiré son couteau, et l'avait menacée de la tuer si eile 

ne consentait pas à rentrer avec lui. La fille Brun tenait le 

récit de cette scène de la femme Giboureau elle-même. 

Le 2 mai, Giboureau vint frapper à onze heures du soir 

à la porte de sa femme, qui refusa de lui ouvrir : «Si je te 

trouves le vendredi à Châtilion ou le lundià Ligueil, lui dit-

il en se retirant, je te tuerai. » 

Lui même a reconnu, devant le commissaire de police 

de Loches, après son arrestation, avoir dit à sa femme 

qu'il la tuerait si elle allait à Ligueil. 

Alîn de pouvoir mettre ses menaces à exécution, il alla 

chez un sieur Carré, charron, faire aiguiser le couteau 

avec lequel il devait, quelques jours après, assassiner cette 

malheureuse. 

La femme Giboureau n'eu-résolut pas moins de se ren-

dre au marché de Ligueil. Dans la matinée du 7 mai, elle 

monta avec ses paniers dans la voiture d'une femme Bon-

net, jardinière, où se trouvait un sieur Delataille. 

Au moment où la voilure passait devant l'auberge du 

Chêne-Vert, située sur la route de Ligueil, Giboureau, 

qui attendait le passage de .sa femme, en sortit précipi-

tamment, son couteau ouvert à la main, suivit quelque 

temps la voiture, qu'il ne tarde pas à atteindre, demanda 

à sa femme pourquoi elle se rendait à Ligueil malgré sa 

défense, et la somma de descendre. Sur son refus, il resta 

un peu en arrière, suivit de loin la voiture pendant quel-

ques instants, puis la devança sans qu'on s'en aperçût. Au 

moment oii elle passait près d'un petit plant de saules si-

tué à droite de la route, un peu au-delà du hameau de 

Bardine, Giboureau se montra de nouveau, s'élança dans 

la voiture, et saisit sa femme à la gorge en lui disant : 

« Tu n'iras pas à Ligueil. » Delataille ayant voulu le rete-

nir : « Lâchez-moi, lui dit-il, ou je vous donne le coup de 

la mort! » El en même temps il lui montra son couteau. 

La femme Giboureau parvint alors à désarmer son mari, 

et se fit ainsi une légère blessure à la main. Giboureau 
pI'JIUi, n«— . ,v „. , , - ;i , 

suivre. Sur cette assurance, la femme Giboureau descen-

dit, el la voilure s'éloigna. 

L'accusé fit alors que ques pas sur la route comme pour 

retourner à Loches, accompagné de sa femme, qu'il avait 

foicee à lui rendre son couteau. 

Tout à coup, à 50 mètres environ de l'endroit où elle 

était descendue de voiture, il se précipita sur elle, fit tom-

ber son bonnet, la saisit par les cheveux, et la frappa à la 

poitrine et à la gorge de plusieurs coups ce couteau. Un 

de ces coups atteignit la femme Giboureau au-dessous du 

sein gauche, trois autres l'atteignirent à la gorge ; deux de 

" ces derniers avaient tranché les artères carotides, Les mé-

decins ont déclaré que tous quatre étaient de nature à 

entraîner presque immédiatement la mort. Au dernier 

coup, la femme Giboureau tomba sur le chemin pour ne 

plus se relever. 

Un sieur Pousset, qui avait été témoin de cette scène, 

déclara avoir entendu alors l'accusé prononcer ces mots : 

« Elle n'ira plus au bal, il y a longtemps que je le lui 

avais promis. » 

Après le crime, Giboureau revint à Loches, et étant en-

tré ihez le nommé Ferrand, avec lequel il avait bu peu de 

temps auparavant : « Je viens de tuer ma femme, lui dit-

il, elle est bien morte ; si elle ne l'était pas, je ne l'aurais 

pas quittée. » De là, il se rendit à la gendarmerie, où il se 

constitua prisonnier. Ramené en présence du cadavre, il 

ne manifesta aucun repentir, aucune émotion; il dit même: 

«Je n'ai qu'un regret, c'est de n'avoir pastué aussi ma belle-

mère, et la femme Bodeau. » U imputait à ces femmes 

d'avoir fait contre lui une dénonciation par suite de la-

quelle il avait été condamné à six mois d'enprisonne-

nient. 

La lecture de l'acte d'accusation terminée, M. le prési-

dent procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le présidtnt : Vous avez été soldat? — B. Oui, mon-
sieur. 

D. A quelle époque avez-vous été libéré du service mi-

litaire? — R. En 1856. 

D. Et depuis vous avez résidé à Loches, lieu de votre 

naissance? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez déjà subi plusieurs condamnations en po-

lice correctionnelle. De plus, la Cour d'assises d'Indre-et-

Loire vous a condamné à trois ans d'emprisonnement 

pour coups portés à votre mère. Où avez-vous subi votre 

peine? — A Meiun. 

D. Quand avez-vous été libéré? — R. En 1853. 

D. Vous vous êtes marié en 1856, et il paraît que peu 

de temps après le mariage, votre femme a eu à se plaindre 

de vos mauvais traitements. En raison de ces mauvais 

traitements vous avez été condamné à un mois de prison 

par le Tribunal de police correctionnelle de Loches ? — R. 

Oui, monsieur. 

D. Ces mauvais traiteifîents ayant continué, une sépa-

ration de corps a été prononcée le 22 juillet 1859. Depuis 

ce jugement vous avez encore habité à Loches. Votre 

femme demeurait dans la même ville? —■ B. Oui, mon-

sieur. Elle logeait dans une maison voisine de celle de 

sa mère. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas, après le jugement qui 

a prononcé là séparation, cessé de poursuivre votre fem-

me de vos menaces ? Vous manifestiez contre elle une 

haiue àmorl. Quel était le motif de cette haine? Est-ce 

parce qu'elle exerçait le métier de coquetière? Lui repro-

chiez-vois de mauvaises mœurs ? 

L'accusé garde le silence. 

- M. le président : Voulez-vous répondre? De votre si-

lence on pourrait conclure qu'il n'y a rien pour expliquer 

votre ressentiment contre votre femme. Le 23 avr, u 

Ligueil, il y a eu une scène qui a attiré l'attention de M 
lonté : avez-vous été arrêté ? 

L'accusé se tait. , , , l 
M le président : Vous refusez donc de répondre Ma-

vez-vous pas acheté un couteau? Est-eê que vous a m 
lias annoncé 1 usage que vous en feriez? _ . L 

G'boureeu porte ses regards vers M. le président, jais 

il ne fait aucune réponse. 
M. le président donne lecture des déclarations jue 

l'accusé a faites dans le cours de l'instruction. 

M. le président : Accusé, dites-nous pour quel lolil 

vous avez tué votre fomriie? 

L'accusé : J'étais fou. 

M. le président : Le 7 mai, vous attendiez volrelem-

me sur la route de Ligueil. 

L'accusé : Non, monsieur , je ne l'attendais paR du 

reste, je ne me souviens de rien. 

M. le président: Ainsi, vous ne vous rappelez pts les 

circonstances du crime. Vous ue vous rappelez pas ivoir 

égorgé votre femme avec un couteau' 

L'accusé : Je ne me rappelle de rien du tout ; j'élai pris 

de boisson et de folie. 

On procède à l'audition des témoins. 

La femme Bonnet, jardinière à lieaulieu, près Loshes, 

fait connaître quelques circonstances qui ont précelé le 

crime. Eile se rendait à Ligueil, lorsque la femme G'JOU-

reau se présentant sur son chemin, la pria de la reevoir 

dans sa voiture pour la conduire un marché de celte /ille. 

« Non, répondit la femme Bonnet, je ne vous conclurai 

pas à L'gueil, parce qu ; votre mari est trop méchait ; il 

ne veut pas que vous alliez à ce marché. » La femmi Gi-

boureau insista, supplia, et enfin elle monta dans lavoi-

ture, qui se dirigea vers la route de Ligueil. Tout à oup, 

au lieu dit les Bardines, Giboureau se jette au-devait de 

la charrette, et demande à sa femme pourquoi eileva à 

'Ligueil, malgré la défense qu'il lui a faite. Après queques 

observations il s'éloigne, ou plutôt fait semblant de s'é-
loigner... 

M. le président, au témoin: Et il est revenu un < îart 
d'heure après ? 

Le témoin : Oui, monsîeur; il sort de je ne sais où, 

s.,ute dans ma charrette par derrière, tombe sur sa fenme, 

et lui donne plusieurs coups de poing sur la figura Je 

cherche à l'arracher des mains de ce furieux. Sa femne le 

suppliait de ne pas la frapper; Giboureau lui disait: 

« Descends de la voiture el viens avec moi, et je ne te 

ferai pas de mal, je te le promets. » La femme Giboureau 

descend, et alors son mari me dit : « Vous pouvez conti-

nuer votre route ; moi je m'en vais à Loches avec ma 
femme. » 

M. le président : Ainsi il avait promis très sollenndle-

ment de ne pas lui faire de mal si elle descendait de voi-
ture? 

Le témoin: Oui, monsieur, il l'avait bien promis. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur la 
déposition du témoin ? 

L'accusé : Absolument rien. 

Le sieur Pousset déclare ce qui suit : Je travaillais 

dans les champs à cent mètres environ de l'endroit où le 

crime a été commis, lorsque j'entendis crier: A l'assassin ! 

Ces cris partaient d'une voilure arrêtée sur la route ; j'y 

cours armé de ma pelle, et je vois Giboureau qui donnait 

des coups de poing à sa femme. « Malheureux! lui dis-je, 

que fais-tu là ? — Je ne veux pas qu'elle aille à Ligueil, 

répondit Giboureau ; et je prétends qu'elle descende et 

qu'elle vienne avec moi à Loches. » Je fais quelques ob-

servations à Giboureau ; il se calme, et promet de ne pas 

lui donner d'autres coups si elle consent à le suivre. La 

femme Giboureau se décide; je lui aide à descendre; puis 

voyant que les choses étaient arrangées, je reprends ma 

pelle et je retourne à mon travail. De puis quelques mi-

je vois Giboureau qui tormSê"dô nouveau sûr'sa^emme.'ll 

lui donne plusieurs coups de poing; le bonnet de la foâi-

heureuse vole d'un côté, le serre-tête de l'autre ; il la 

prend par les cheveux, et lui lance plusieurs coups de 

couteau ; je ne pourrais dire combien ; alors, je saisis ma 

pelle et je cours vers Giboureau. Je veux l'empêcher de 
continuer, mais il lui redonne un autre coup. 

M. le président: Vous n'avez donc pas eu le temps 

d'accourir assez vite pour prévenir le crime ? 

Le témoin : Non, monsieur. D'ailleurs, en arrivant près 
de Giboureau je n'étais pas très rassuré. 

M. le président : Que vous a-t-il dit? 

)
 Le témoin : Il m'a dit en me voyant : « Père Pousset, 

n'approchez pas, je tue ma femme: quant à vous, je né 
vous ferai pas de mal. » 

M. le président : L'accusé avait-il l'air tranquille ? 

Le témoin: Oui, monsieur, très tranquille; et même il 
me demanda une prise de tabac. 

M. le président: N'a-t-il pas dit autre chose? 

le témoin: En regardant le corps de sa femme, il a dit: 
' elle n'ira plus au bal ! 

L'accusé: Non, monsieur 
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M. le président à l'accusé : Vous avez entendu la décla-

ration du témoin. C'est votre première expiation d'écouter 
ces détails. Qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Je n'avais pas la tête à moi. 

Voici ce que déclare un autre témoin, le sieur Antoine 

Delataille : « Le 7 mai, je me rendais à Ligueil avec la 

femme Bonnet. En passant devant l'hôtel de la Tour, à 

Loches, nous rencontrons la femme Giboureau, qui monta 

avec nous dans la charrette, après quelques observations 

de la femme Bonnet. Comme nous passions devant l'au-
berge du Chêne-Vert, Giboureau en sortit et dit à sa fem-

me : « Pourquoi vas-tu à Ligueil ? Je l'ai défendu. » 

La charrette marchait toujours, et Giboureau ne fil aucu-

ne tentative pour y monter, 0;i le croyait parti, quand il 

reparaît près le village de Bardines. 11 saute dans la voi-
ture et donne des coups de poing à sa femme. Je veux 

1 arrêter : il avait à la main un couteau. « Lâchez-moi, 

me dit-il., ou je vous donne le coup de la mort.» Alors 

j ai invité la femme Giboureau à descendre, puisque son 
mari le voulait, et c'est ce qu'elle a fait. » 

M, le président : Pouniez-vous reconnaître le couteau 
que Giboureau avait alors dans la main? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

Un huissier prend un couteau déposé devant le bureau 

de la Cour, parmi d'autres pièces à conviction, et le 

présente au témoin qui le reconnaît. Ce même couteau est 

examine ensuite par M. le président des assises et parie 
jury. La lame est encore tachée de sang. 

Le sieur Girondeau, jardinier à la Folie, près Loches, 

déclare que 1 accusé, quelques minutes après l'assassinat, 

ui a dit : « Va voir ma femme sur la route ; je viens de 
la tuer. » '1 

Jean Bailly, propriétaire à Loches, a entendu dire à Gi-

boureau qui regardait le cadavre de sa femme : Mainte-

nant elle est bkn morte ; je vais aller la déclarer. » 

M. Beurner, maréchal-de-logis de gendarmerie à Lo-

ches, rappelle les faits constatés dans l'instruction, et re-

latifs, a la démarche que Giboureau a faite près de la gen-

darmerie après le crime, pour se constituer prison-
nier. 

Giboureau a dit à un autre témoin, à M. Mory, com-

missaire de police à Loches : Ma femme est bien morte-

car je suis retourné sur mes pas pour lui donner deux 
autres coups de couteau. 

M. U présidtnt, à l'accusé; Giboureau, reconnaissez-
vous avoir tenu ci propos ? 

Conio, mais il y a longtemps de c, la. 

.
 M

'
 le

 Président: Le témoin affirme que c'est hait ou dix 
jouis avant le crime. 

L'accusé : C'est faux. 

Le témoin: Ce que je dis esl la vérité. 

Femme Darde, journalière à Loches : Le 7 mai, dans 

la matinée, je portais la soupe à mou mari, qui travaillait 

dans les champs. Tout à coup je vois sortir Giboureau 

d'une saulaie située au bord de la roule, et sauter dans 

une charrette où était sa femme. U a tiré son couteau pour 

l'en frapper, mais il en a été empêché par M. Delataille. 

Un peu plus tard, la femme Giboureau est descendue de 

la charrette avec ses paniers ; j'ai continué ma route; alors, 

ayant tourné la tête, j'ai vu Giboureau tenant sa femme 

d'une main par les cheveux et lui portant de l'autre des 

coups de couteau. Je n'ai pas eu la force de revenir sur 

mes p is pour secourir cette malheureuse : j'avais mes 
deux petits enfants avec moi. 

M._ Joseph Ferrand, employé de l'octroi à Loches : Le 

7 m <i, vers six heures et demie du matin, Giboureau vint 

chez moi, et m'invita à aller boire avec lui le vin blanc 

chez la dame Gervais, en me disant qu'il me paierait 75 

centimes dont il m'était redevable. Je le suivis, et je fis 

signe à un nommé Habert de venir avec nous. Nous bû-

mes ensemble deux bouteilles et demie de vin. Vers huit 

heures et demie, Giboureau se leva et dit à Mme Gervais : 

« Je vous dois déjà deux bouteilles ; cela fait trois que je 

vous dois. » Puis il sortit, et je le vis se diriger à grands 

pas sur la route de Ligueil, vers une charrette dans la-

quelle sa femme était montée; j'ai su depuis ce dernier 

détail. Une demi-heure après, Giboureau est revenu chez 

moi, et en m'abordant m'a dit d'un air très singulier : 

« Donne-moi donc une poignée de main ! » J'éiais très 

surpris de cette demande, et j'hésitais à y satisfaire. «Don-

ne-moi donc une poignée de main! » répéta-t-il. Je lui 

tendis la main, et il la tira vivement à lui en disant : « Je 

viens de tuer ma femme.,— Comment ! malheureux! m'é-

criai-je, tu as fais un coup pareil ? Mais ce n'est pas possi-

ble.— Pas possible ? reprit-il ; elle est bien morte ; si elle 

ne l'était pas, je ne l'aurais pas quittée. » Au même ios • 

tant je remarquai que ses mains et ses vêtements étaient 

souillés de sang, et je faillis perdre connaissance en 

voyant par ces taches sanglantes qu'il disait vrai. Il sor-

tit précipitamment de chez moi et se dirigea vers la ville. 

M. le président : Giboureau avait-il l'air égaré? 

Le témoin : Ooi, monsieur, très agité, très agité. 

Mm° Anne Lefèvre, femme Gervais, marchande de vins 

•à Loches : Giboureau est venu chez moi le 7 mai, au ma-

tin, avec les sieurs Ferrand et Habert; ils ont bu ensem-

ble deux bouteilles et une chopine. Dans le maintien de 

Gibourean, je n'ai rien remarqué d'extraordinaire. Vers 

huit heuies et demie, hffemme Giboureau est passée de 

vaut ma porte dans une charrette et se dirigeait vers Li-

gueil. Son mari s'est alors levé brusquement et m a dit : 

« Nous avons bu deux bouteilles et une chopine; je prends 

une bouteille pour moi, et une chopine que je vous dois 

déjà, cela fait trois chopines, que je vous paierai bientôt 

U est >orti en courant et a suivi la charrette. 

Nous revenons sur la déposition de M. Beurner, 

maréchal-des-logis de gendaimerie à Loches, dépo-

^'''r'jiâW ™'H^om seulement indiquée plus haut 
-J allais en îoute pour anaire ae service, lorsque 

me trouvant près de l'hôtel de la Tour,Giboureau se pré-

senta à moi en me disant : « Je viens de tuer ma femme-

mettez-moi en prison. » Je remarquai des taches de sang 

a ses vêtements, et je crus d'abord qu'il avait pu maltrai-

ter sa femme jusqu'à effusion de sang.; mais je pensais 

qu il exagérait sa déclaration. Je lui demandai avec quel 

instrument il avait tué sa femme, et aussitôt il tira de sa 

poche un couteau ensanglanté. Alors j'arrêtai cet homme 

et je me dirigeai avec lui vers notre caserne. Chemin fai 

saut, il me dit avoir'donné cinq coups de couteau à sa 

femme, et cela en présence de plusieurs personnes qui 

n avaient pas osé em, êeher son crime. « Ces personnes 

ont bien fait de ne pas s'interposer, ajouta-t-il, parce que 

je leur en aurais fait autant ; je ne regrette qu'une chose 

c est de ne pas avoir tué la mère de ma femme ainsi que 

la veuve Bodeau. Allez près du ruisseau des Bardines 

vous y trouverez le corps de ma femme; c'est là que j'ai 

fait son affaire. » Et comme je manifestais ma surprise 

d un si grand forfait et de son sang-froid, il dit encore: 
« J ai été condamné injustement à six mois de prison Eh 

bien ! je sais que cette fois on me guillotinera; au moins 

je l'aurai mérité. » Je me rendis à l'endroit que Giboureau 

m avait désigné, el j'y trouvai, comme il l'avait dit, le ca-

davre de sa femme gisant dans une marc de sang. 

M. Tiburcè Durand, docteur en médecine à Loches, a 
ete charge de procéder à l'examen du cadavre avec M. 

Camille Renaud. It fait la déclaration suivante : Nous 

avons lait transporter le cadavre au hameau des Baidines, 

et nous avons constat par la forme des blessures, que le 

couteau remis à la gendarmerie par Giboureau était bien 

celui qui avait servi à la perpétration du crime. Il y avait 

a la poitrine, au-dessus du sein, une profonde blessure, et 

d autres a la partie antérieuie de la gorge ; elles avaient 

ouvert les artères carotides et produit instantanément la 
mort. Il y avait en tout six blessures. 

Geneviève Gaultier, veuve Ruby, mère de la victime, 

est introduite. Le témoin est saisi d'une vive émotion eu 

apercevant l'accusé. M. le président lui fait donner un 

siège. Elle dépose : Depuis sa sortie de prison, Giboureau 

n a pas cessé de faire des menaces de mort à ma pauvre 

nlle, à moi et la Bodeau. Il voulait, malgré le jugement 

de séparation de corps, forcer sa femme à habiter avec 

lui ; et comme elle ne le voulait pas, il cherchait par tous 

les moyens possibles à l'empêcher d'exereèr. son état. Il 

a poussé la méchanceté jusqu'à la dénoncer à la gendar-

merie, après la clôture de la chasse, en prétendant qu'elle 
vendait du gibier. 

M. le président : Vous entendez, accusé ; vous avez dé-

noncé votre femme; c'est un trait de méchanceté qui peint 
votre caractère. 

L accusé : Je l'ai dénoncée, c'est vrai ; mais plusieurs 
personnes me l'avaient conseillé. 

M. le président : Veuve Ruby, continuez votre déposi-
tion. 

Le témoin : Le jour de Pâques, à dix heures du soir, 

Giboureau est allé chez ma fille, disant qu'il rapportait ses 

vêtements qu'il avait gardés jusque-là. De fait, il ne rap -

portait rien ; c'était pour se faire ouvr ir la porte. Sous ce 

prétexte, Giboureau est entré, et ma fille n'ayant pu le 

décider à s'en aller, est venue me trouver; je suis sortie 

avec elle, et Giboureau a pris une chaise de chaque main 

ets'est écrié qu'il allait me tuer. A force de prières, je fi-

nis par le déterminer à se retirer. Voilà tout ce que je 

sais, messieui s. Le misérable a commis un bien grand 
crime; il a lue ma pauvre çnfantl"!! 

Le témoin s'éloigne en versant d'abondantes larmes. 

La sœur de la victime, Françoise Ruby blanoi ■ 

demeurant a Loche., dépose: Le mercredi
 2
ÏÎ'.

SS6
^, 

la foire a Loches, Giboureau est venu chez non?'
 m

* 

heures du soir, au moment où je déshabil ai-
 V6rs neuf 

garçon pour le coucher. J'ai voulu 1 empêcher T pelit 

mais il m'a dit qu'il vernit embrasser son enfant lentrer> 
laisse faire. Sa femme étant arrivée, lui a dit • À

 J8 ai 

tu faire ici ?» Il a répondu : « Je veux que tu mzV
r
\T' 

Et Giboureau ajouta : Ici, ,1 y a quelqu'un qui ft-' 

bien. » Ma mere l'ayant prié de se retirer il est
 g

-
 e 

disant qu'elle y passerait la première, et 'd'autres un'
 6n 

Un gendarme de Loches rapporta Un horrible nro 
que Giboureau a tenu devant lui dins la prison,; « L 
suis contenté ds tuer ma femme, a dit ce misérable rrf^ 

mon intention étail de traverser la ville de Loches en n '
S 

tant sa tête au bout d'un bâton. » p0N 

Les déclarations des autres témoins se rapportent 

antécédents de l'accusé ou aux circonstances qui ôffi W 

cédé le crime. Elles reproduisent des faits mention -
dans l'acte d'accusation. - Qea 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à \i 

de Bouihillier-Chavigny, procureur impérial, qui àVrnt 

tre avec force l'existence do la préméditation, et fait t« 

sortir tout ce qu'il y a d'horrible dans le crime dont r" 

boureau s'est rendu coupable. « Jamais crime n'a ér 

commis avec tant de cynisme et de cruauté, a dit l'or^
a 

du ministère publie; la société réclame une réparation s°
e 

lennelle. C'est la peine suprême qui doit frapper l'
ass

 °" 

sin; et si pénible qu'il soit, le jury saura remplir
 Con

L' 
geusement son devoir. 

M" Uivière, chargé d'office de la défense de Giboare
a 

s'est acquitte avec dévouement de cette tâche iii!»
ra

t»
 U

»> 

pénible. 

Après on résumé impartial de M. le président, le jury 

entre dans la salle des délibérations à quatre heures et 

demie du soir. 

Il rapporte au bout de quelques minutes un verdict af-

firmatif sur les trois questions qui lui avait été posées et 
muet sur les circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Giboureau à la 

peine de mort. 

Cet arrêt ne fait pas sortir un instant le condamné de 

son impassibilité ou plutôt de l'état d'anéantissement dans 
lequel il a été plongé pendant les débats; pas une larme 

ne coule de ses yeux. 

Le même arrêt porte que l'exécution aura lieu sur une 

des places publiques de Loches. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audiences des 23 mai, 13 et 20 juin. 

INFRACTION A LA LOI DU 17 JUILLET 1856 SUR LES SOCIÉ-

TÉS EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — LA SOCIÉTÉ DU G.IZ 

DE MULHOUSE, NANTES ET CH0LLET. — POURSUITES CON-

TRE LE FONDATEUR ET L'UN DES GÉRANTS. 

Les deux prévenus traduits devant le Tribunall^m, 

d'une part, un ancien notaire, aussi ancien négociant, la 

sj,eur Lucien-Henri Blanchard, âgé de cinquante ans; et, 

d'autre part, un ancien industriel de Mulhouse, le sieur 

Claude-Hippolyte Lambert, âgé de trente-cinq ans. 

Ils sont inculpés tous deux : 

1° D'avoir, en 18S8, émis des actions d'une sociéié en com-

mandite, constituée contrairement aux articles 1 et 2 de la 

loi du 17 juilllet 1856; 

2° D'avoir, à la même époque, négocié des actions dont la 
forme était contraire à l'article 2 de ladite loi, et pour les-

quelles le versement des deux cinquièmes n'avait pas été ef-

3° D'avoir, à la même époque, uar simulation de versements 

ou par la publicatiou fai e de mauvaise foi de souscriptions 

ou de versements qui n'existaient pas, obtenu ou tenté d'obte-

nir des souscriptions ou des versements; 

4° D'avoir, à la mêma époque, pour provoquer des souscrip-

tions ou drs versements, publié de mauvaise foi les noms des 

personnes désignées, contrairement à la vérité, comme devant 

être actionnaires dè la société. 

Le sieur La-nbert est, en outre, prévenu d'avoir, ea 1838, 

étant gérant d'une société en comuiandite par activas,, com-

mencé les opérations sociales avant l'entrée en fonctions é'un 
conseil de surveillance valablemant constitué , conformé-

ment à l'article 5 de la loi du 17 juillet 1856. 

Des déclarations des témoins sont résultés les faits sui-
vants : 

Le sieur Blanehard a formé le 17 octobre 1Ê56, avec le 

sieur Pauton, une société civ.ile en participation ayant pour but 

l'obtention des concessions de l'éclairage et du chauffage par 

le gaz des villes de Mulhouse et de Nantes et l'organisation 

des exploitations industrielles desdites concessions. Le sieur 

Pauton apportait ses brevets d'invention et de perfectionne-

ment; le sieur Blanchard donnait son concours à l'organisa 

tion industrielle et financière; il n'était stipulé, à ce moment, 

aucun apport de fonds. Le 23 du même mois, Blanchard et 

Pauton e'adjoignaient le sieur Corbière, banquier à Alençon, 

qui devait fournir les fonds nécessaires aux cautionne-

ments. 

Par un acte subséquent, le but de l'association fut étendu 

à des entreprises analogues pour la vi.lle de Chollet et pourli 

Russie. Le sieur Corbière, engagé seulement à fournir les cau-

tionnements, se vit entraîné à faire d'autres avances qui s'é-

levèrent à 9t),(,;00 fr. ; le sieur Paulon versa environ 70,000 fr. 

Quand à Blanchard, il commença par opérer avec l'argent de 

ses associés, puis finit par verser lui-mê.me 48,000 fr mes. I
e 

31 décembre, par un acte où Blanchard et Pauton parurent 

seuls, la société devint concessionnaire de la fabrication du 

gaz à Mulhouse. 

Conformément aux conditions convenues entre les associes, 

celte concession devait être immédiatement suivie de la créa-

tion d'une sociélé industrielle. Uns usine, établie par la com-

pagnie à laquelle on succédait, existait déjà, et l'on pouvait 

marcher quelque temps avec le matériel qui avait fonc-

tionné jusque-la; mais len nouveaux concessionnaires s'étamnt 

imposé t'ob igation de donner à la production du gaz une ex-

tension considérable; de grands travaux étaient néces-saires, e 
il fallait, eu outre, payer à la compagnie dépossédée l'usine 

et les accessoires dont on devait se servir provisoirement. L* 

participation était dans l'impossibilité de faire elle-mêmeces 

dépenses-; toutes les Sommes versées à l'origine par les parti-

cipants avaient élé perdues dans des opérations ruineuses fai-

tes en Russie et à Chollet. Ce ne fut, cependant, que dans 1 

courant de 1857 que Blanchard entra eu relations avec ur^ 

lersonne qui pouvait disposer de capitaux assez considéra 

bles. M
mc

 la baronne de Valsuzenay consentit à luir e de forte 

avances et à concourir ainsi à la fondation de la société niin 

trielle. Elle versa immédiatement une partie de la sonna 

desiinée à payer l'immeuble de l'usine et les accessoires, 

s'engagea à prendre un certain nombre d'actions de la tutu 

commandite. „. 
Il s'écoula ainsi près d'une année sans qu'aucun autre * 

tionneire se présemât. Blanchard ne pouvait faira aucun 

sèment; il en était de même de Pauton, qui achevait alor» 

se ruiner en Russie, et qui est venu peu de temps après m 
de faillite et d'abenat oi 

plu» rir â l'hosp ce de Bicêtre, eu état 
mentale. Quant au sieur Corbière, il refusait de s engager 

' .ugurée. Cependant, M u^ avant dans une entreprise ainsi iua
u&

 -. — — .
 0 

Valsuzenay reclamait l'exécution de l'engagement pris * ~ 

elle de constituer prom^l'emept la commandite. La 10 J 

participants sommation (le. »¥ 
la so? vier 1SS8, elle fi: aux. trois , 

dans le plus bnf délai le nécessaire pour cousu tuer 

ciété. Sur cette sommation, ie si ur Blanchard pi u. ^ f . 

que voici : il fonda seul une société en commande, « r 

tai de 1,600,000 fr., représentés par 3,200 actions de „uu 
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libérées (1,240,000 fr.) furent abri-tions n 
ation comme representmt la valeur ries ap-

Le capital à souscrire fut fixé à 360,000 

""rts f8lts 1 J
n
 720 actions. M- de VaUuzenay s'était en-

tC><*>
 dlV

''Xe 330 actions (I63.0U0 fr.). Blanchard sous-
Lf,ée à Pre"nellement pour 63,000 fr. (130 actions); il se por-
ffvit P

ers0D
,
e
 sieur Corbière d'une souscription de 55,000 fr. 

fort p"ur

 EimI))
 ou fit .souscrire par un sieur Saillet, man-

(j
j0 acll0nX

a
| de Pauton, 130 actions. Saillet paraît avoir, en 

jata'
re ÇSfpqur s«n

 com
l
ite
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P
re 20 tCtloris

-

dans ct.i 
I de surveillance uuuipuao MU uiu

4
 «o...........v.., »

u 

c0l)S • par une assemblée générale. Il fut convenu qu'une 
p»»"**.

r
tition serait faite entre des prêle-noms qui auraient 

gr'ei ce d'actionnaires, et constitueraient une assemblée 

21 janvier 1858, faire devant Me 

notaire, une déclaration 
'reize actionnaires, 

sieur Saillet. Les 

de constitution définitive 
i" " ociété, avec treize actionnaires, dont les seules séries 

de)8 e jjme |
a
 baronne de Valsuzenay et le 

*l8'e'ô de Fonleaay et le prévenu Lambert, le premier oncle, 
6' oiid régisseur de M"" de Valsuzenay, étaient nommés gé-
le'ec

avec
 des cautionnements fournis par Mmede Valsuzenay. 

f,'tnr~Foiiten8yest décédé. 

a participation, ont été trausmises à des tiers, 
réactions ont été émises. Plusieurs des actions d'apport, 

..ribuées à la participai! 
ar voie de négociation ordinaire, soit a titre de primes 

l0' d'honoraires ; un certain nombre des actions ainsi négo-

° ' étaient au Porteur* Of> dit la prévention, ces opérations 
c'eeS., illégales; les versements prescrits par la loi de 1856 
liaient 7 . ■ • 
Îavaientpas eu lieu. 

Apres audition des témoins, le Tribunal a reçu les dé-

I- rations de l'expert coinms par la justice pour exami-

tous les faits qui ont précédé, accompagné et suivi la 
ner 

De cette déclaration il résuite 
ro

nstitution de la société 

que l'eipèrt
 es

^
arnve aux

 conclusions suivantes : 

. actions d'apport, a-t-il dit, représentent un capital de 

WO 000 fr,; elles ont été déclarées complètement libérées, et 
mine telles, créées en partie au porteur; mais pour qu'elles 
s-ent être émises, il était indispensable, aux termes de l'ar-

^Teb de la loi de 1856, que la valeur des apports fût régu -
r 'renie"1 vérifiée. Cette appréciation n'a été faite que par une 

ramission de complaisance composée de prête-noms, et n'a 

Mé approuvée 9ue Par unô re,,nion d'actionnaires fictifs dont 
» partie n'était que les représentants de Blanchard lui-

u" j. de plus, il était certain que cette évaluation a été faite 
""ec l'exagération qu'on devaii attendre du fondateur et de 
Semblée composée par lui. Non-seulement la valeur des ac-

nnisitions et travaux réalisés par la participation et apportée 
l i

a
 commandite n'atteignait pas la somme de 1,240,000 fr., 

a
u'iiidiquait cependant le thse d'actions libérées, mais elle 

n'altei*attit pas même les deux cinquièmes de ce.te somme 

dont la réalisation était nécessaire pour que les actions fussent 
négociables, et elle n'arrivait pas même au quart, c'est-à-dire 

à 310 000 fr. Selon l'expert, cette somme ne s'élèva pas au-

dessus de 58,000 fr. . 
Quant au capital de numéraire, il devait être de 360,000 fr. 

y™ de Valsuzenay avait versé plus du quart du montant de 
ses 330 actions, mais les sommes données par eile avaient été 
avancées bien antérieurement à la constitution de la société, et 
étaient déjà dépensées avant celte constitution. 

Le sifur Saillet dit avoir payé le quart de sa souscription 
de 10,0u0 fr. Mais M. Corbière n'avait rien versé pour les 
cent dix actions portées à ton nom et malgré lui par Blan-

chard. II n'est pas justifié que Pauton eût rien apporté non 
plus; enfin, B^nchaid n'avait personnellement effectué aucun 

versement. 
Les prévenus, dans leur interrogatoire, se sont défendus 

avec beaucoup d'énergie de toute pensée, de toute intention 
ayant pour but la violation de la loi. « Si je me suis trompé, a 

du M. Blanchard, dans les combinaisons qui ont présidé à la 
tranforniatiou de la société en participation en société en com-
mandite par actions, je me sujs trompé de bonne foi, et tou-

jours après avoir pris l'avis d'hommes compétents. Je n'ai ja-

mais voulu éluder la loi, et ce qui le prouve, c'est que je n*â-
ra/s aucun intérêt à l'éluder, c'est qu'aucune réclamation n'est 

faite par les actionnaires, que je n'ai trompé personne, et qu'on 
necompre'. drait pas, chez un homme sensé, qu'il s'exposât 
aux sévérités de la loi sans m rbile plausib e et appréciable. 

M. Lambert a particulièrement appelé l'attention sur sa po-
sition particulière dans la société du gaz. Cette société avait 
deux gérants, l'un à Paris, Si. de Fontenay, aujourd'hui dé-
cédé ; l'autre à Mulhouse, lui, M. Lambert. Eu i\alité, à 
Mulhouse, il n'était chargé et n'avait à s'occuper que de l'usi-
ne de cet e ville, que de la fabrication et de la distribution du 
gaz. Il n'était pas et il n'a jamais été au courant de ce qui se 

passait à Paris, tiége central de la socié:é; il ne saurait donc 
être responsable de faits qui lui sont totalement étrangers. M. 
Lambert a ajouté qu'en ce qui concerne l'usine de Mulhouse 
qu'il a administrée, on ne peut lui adreseer aucun reproche ; 

cette usine a progressé entre ses mains; par ses soins, les 
abonnements ont doublé; ils étaient de 5,000 becs en 1858, 
ils sont aujourd'hui de 10,000. 

M. l'avocat impérial Merveilleux-Duvignau a reqais 

une application indulgente de la loi contre les deux pré-

venus, et plus particulièrement en faveur du sieur Lam-

bert, en s'appuyant sur cette double circonstance qu'au-

cun actionnaire ne se plaignait et que l'usine de Mulhouse 

était en voie de prospérité, ce qui est attesté par un docu-

ment émané du maire de cette ville. 

Me Mathieu a présenté la défense du sieur Blanchard, 

el dans une discussion r apide et serrée, il a soutenu qu'au-

cun des faits relevés par la prévention ne constituait la 

violation de la loi du 17 juillet 1856. 

M' Dufaure, avocat de Lambert, s'est particulièrement 

occupé à démontrer que son client, relégué à Mulhouse, 

°ùil surveillait l'usine dord la direction lui était confiée, 

n'a pris, malgré la qualité de gérant de la société qui lui a 

elé donnée, aucune part ni directe ni indirecte dans la 

gérance, ni dans les faits qui lui sont imputés par l'incul 

pation. 

A l'audience de ce jour, le Tribunal, après délibéré en 

'a chambre du conseil, a rendu le jugement suivant 

En ce qui touche le chef de prévention contre Blanchard 

«Lambert, consistant à avoir émis des actions d'une société 
aux articles 1er et 

■icles 1« et 2 <le la loi du 17 juillet 1856, foui-
nent desquelles il ne saurait être licite de su 

par les arti 

complissement 

uer à son gré la fioiion à la réalité 

« Attendu en conséquence, que „ 

contre Blanchard et Lamb-ri est suffisamment iustifi 

en commandite constituée' contrairement 
2 la loi du 17 juillet 1856; 

« Attendu qu'il résulte de l'inslruc'.ion et des débats que le 
« janvier 1858, par acte passé devant M' Lentaigne, notaire à 
"fis, une société en commandite a été constituée au capital 

de 1,600-,0001'r. représenté par 3,200 actions de 500 fr., sous 
'a raison sociale de Fontenay, Lambert et Ce, pour l'exploita 
«on de l'usine à gaz de Mulhouse ; 
I " Attendu qu'il est établi que cette société ne comptait pas 
P'U8 de trois actionnaires sérieux, et qu'elle n'était, en réalité, 
jinela transformation apparente d'une société en participation 
'ormee entre Blauchard, Corbière et Pauton, pour exploiter 

usine de Mulhouse qui lui avait été concédée par arrêté de la 

Préfecture du Haut-Rhin du 31 décembre 1856; que cette 
ranstormatioii s'était acoomplie contrairement à la volonté de 
Mbiere et pour satisfaire aux engagements pris envers la 

: onne
 c*8 Valsuzenay, laquelle avait fait des avances de fonds 

""Portantes à la société en participation . 

corr ?.°-u lue pour parvenir à constituer une société eu 

été 8I\ Sans faire aiJPel aux souscripteurs d'actions, il a 
attribué à la société en participation 2,480 actions libérées 

^ capital de 1,240,000 fr. à titre d'apports, tt que sur les 

330 acll°n?1ln 'estaient pour former lej|capital en numéraire, 
390°' ■ é souscrites par la baronne de Valsuzenay, et les 

conin
 UI reslaient ''onl été par Blanchard, tant pour son propre 

n.K. i que comme se portant fort pour Corbière, et par Saillet, 

* A» ,
e llePaut

°i
|
. qui était alors en Russie; 

Ports •qu'en cel état' |l0l'r C01istater la valeur des ap-
de s ' P >Ul 'urnier une assemblée générale, élève un conseil 

cri,,! rVeil'.auee' 61 e" un mot, satisfaire aux différentes pres-

res
 ç

10118 de la loi, il a ô.é nécessaire de créer des actionnai-

tition 61 que Pour arrivel
'
 a C1)

 il a été.fait une répar-
^lanch"^

0
 ^,

usifcurs
 personnes, d'actions appartenant tant à 

deFn ? °,u>* 'a baronne de Valsuzenay; que c'est ainsi que 
r°ûte

B
ay, aujourd'hui décédé, oncle de la baronne de Val-

SUZ' 
nay, et Lambert, son régisseur, ont été 

rants, tandis 

ritabl i directeur de entreprise; J ,e 

« Attendu que si tout concourt à penser que ce* HifK™,, 

opérations n'ont point eu lieu dans
 P

U
n but fraudaiêS °t i 

e es r, ont pu causer préjudice qu'à la baronn dë Va suz'4 v 

qui seule a versé des fonds, et qui, loin de se plaindre tém .i' 

gne d un v,f rntérêt pour les prévenus, elles nÇ^Sem 
pas rnoms une mfraction aux dispositions

 IO
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sur ce chef la prévention 
esi suffisammei 

qui touche les chefs de prévention contre Blanchard 
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îfs la prévention n'est pas 
ieu, en conséquence, d'en 

En cei_ 

et Lambert, consistant : 1° à avoir en 1858, 
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uillet 1856, et pour lesquelles lo versement des deux cinquiè-
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Attendu que sur ces trois chi 
suffisamment établie; qu'il 
acquitter les prévenus ; 

" En ce qui touche le chef de préveniion contre Lambert, 
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 l'article 5 de la lo, du 17 

Attendu qu'il résulto de l'aveu même de Lambert et des 
déclarations des sieurs Lence, Halley et Legrand, qui com-
posaient, avec Blauchard et Saillei, mandataire de Pauton, le 
conseil de surveillance, qu'ils ne sont entrés dans ce 'conseil 

ue par suite d'actions qui leur out été données, soit.par 
Blanchard, soit par la baronne de Valsuzenay ; qu'ils recon-
naissent quMIs n'ont agi que comme prête-noms, et ne peuvent 

ire considérés comme actionnaires sérieux ; 
« Attendu, en conséquence, que ledit conseil a été irrôgu-

lerement constitué, et que la prévention sur ce chef est 
établie ; 

Déclare Blauchard et Lambert coupables d'avoir, en 1858, 
émis des actions d'une société en commandite contrairement 
aux articles 1" et 2 de la loi du 17 juillet 1856 ; 

« Les déclare acquittés des trois autres chefs de prévention 
énoncés dans l'ordonnance de renvoi ; 

Déclare Lambert, gérant de la société en commandite de 

Font nvy, Lambert et C° coupable d'avoir, en 1858, commen-
cé les opérations sociales avant l'entrée en fonctions d'un con-
seil de surveillance valablement constitué, conformément à 
l'article 5 da la loi du 17 juillet 1856 ; 

Faisant, en conséquence, application à Blanchard et Lam-
bert des dispositions de l'article 11 de ladite loi, 

Les condamne chacun à 1,000 francs d'amende et aux 
dépens. » 

— i r il i il n . 

On lit dans l'Opinion nationale : 

L'an mil huit cent soixante, le vingt juin à deux heures 
quarante-cinq minutes de relevée. 

Nous, Charles-Gabriel Nusse, commissaire da police de la 
ville de Paris ; 

Avons notifié à M. Guéroult, gérant et rédacteur en chef du 
journal l'Opinion Nationale, 

Dans les bureaux du journal, situés rue Coq-Héron, 5; 
En parlant à M. Pauchet, secrétaire de la rédaction , 
L'avertissement dont la teneur suit : 
« Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'inté-

rieur, 
Vu l'article 32 du décret organique sur la presse, du 17 

février 1852, 
Vu le premier avertissement donné au journal l'Opinion 

nationale, à la date du 30 novembre 1859 ; 
Vu l'article publié par cette feuille dans son numéro du 

20 juin, sous L: titre: Discours de M. Victor Hugo. 
Considéraut que cet article contient à propos d s affaires 

de Naples un appel violent et général aux passions révolution-

naires ; 
Arrête : 
u An. 1er. Un deuxième avertissement est donné au journal 

l'Opinion nationale dans la p rsonne de M. Guéroult, gérant 

et rédacteur en chef. 
Art. 2. M. le préfet de police est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
« Paris, le 20 juin 1860. 

« Signé : BILLAULT. 

« Et pour que M. Guéroult n'en ignore, nous lui avons 
aissé la présente copie en parlant comme il est dit d'autre 

part. 
« Le commissaire de police, 

« NUSSE. » 

mettre sous presse, 
On lit dans le Courrier de Paris ; 

« Nous recevons, au moment de 

le deuxième avertissement suivant : 

L'an mil huit cent soixante, à deux heures cinquante mi-

nutes de relevée, . 
Nous, Charles-Gabriel Nusse, commissaire de police de la 

ville de Paris, , ,' 
Avons notifié à M. A. de Fonvielle, rédacteur, et a M. Gue . 

rard, gérant et rédacteur en chef du journal le Courrier de 

PO/TîS 

Dans les bureaux du journal, situés rue Coq-Héron, 5, et 

en parlant à M. Duvemois, rédacteur principal, 
« L'avertissement dont la teneur suit: 
« Le ministre secrétaire d'Etat au département do 1 inté-

rieur» 1 J Al 
« Vu l'article 32 du décret organique sur la presse, du 17 

février 1852 ; 
« Vu le premier avertissement donne au journal le tottr-

rier de Paris, h la date du 10 juin 1860 ; 
« Vu l'article publié par cette feuille dans son numtro du 

20 juin, sous lo titre : Discours de M. Victor Hugo, et sous 

la signature A. de Fonvielle; ■ _ ' „*. 
« Considérant que cet article contient, a propos des affaires 

de Naples, un appel violent et général aux passions révolu-

tionnaires; 
« Arrête : , , 
« Art 1" Un deuxième avertissement est donné au jour-

nal le Courrier de Paris, dans la personne de M A. de Fon-
vielle, signataire de l'article susvisé, et de M. Gueiard, gérant 
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îétde police est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
« Paris, le 20 juin 1860. 

« Signé : BILLAULT. » 

«Et pour quo MM. A de Fonvielle et Guérard n'en ignorent 

noùs leur avols laissé la présente copie, en parlant comme .1 

est dit d'autre part. 
Le commissaire de police, 

« NUSSE. » 

CHRONiaUE 

PARIS, 20 JUIN. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au. 

jourd'hui, pour mise en vente de lail
;
 fals£€» : 

i huit jours do prison et ou u 
J i :.:<_ ,o Aa (liai 01. 40 Vil 

d. — La femme Dupoint, laitière, rue Mazagran, 4 (25 

pur 100 d'eau), à Luit jours de prison et 50 fr. d'amen • 

d — La femme Devetter, laitière à Nanterre, rue de Pa-

ri, 19, à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 

Riur Galbrun, laitier, faubourg Saint-Denis, 42, passage 

dU'In iustrie (15 pour 100 d'eau), à 50 fr. d'amende. — 

L femme Renaudôt, laitière, rue des Nonains-d'Hyères, 

3! (22 pour 100 d'eau), à 50 fr. d'amende. — Le sieur 

Cfuentier, laitier, rue Popincourt, 104 (18 pour 100 

d'au), à 50 fr. d'amende. — Le sieur Bigre, laitier, fau-

borg Saint-Martin, 32 (deux saisies, 12 et 17 pour 100 

d'eu), à 50 fr. d'areiende. — Le sieur Delpeucb, nour-

riseur, rue d'Orléans, 72 (12 pour 100 d'eau et sous-

tralion de cième), à 50 fr. d'amende.— La femme Char-

per.ier, laitière à Champigny-sur-Marne, Grande-Rue, 26 

(soktfaction de crème), à 25 fr. d'amende. — Le sieur 

CoMdère, laitier, faubourg Poissonnière, 107 (soustra-

tior tle crème), à 25 fr. d'amende; — Et le sieur Bélan-

ger crémier, rue d'Hauteville, 32 (soustration de crème), 

à 2» fr. d'amende. 

- Connaissant la civilisation de réputation, mais n'en 

usflt pas personnellement, les deux enfants de la nature 

qui voici en police correctionnelle viennent rendre compte 

à L justice de leur existence un peu trop primitive pour 

l'é|oque à laquelle ils vivent et pour le pays qu'ils ha-

bitnt. Lui se nomme Gochard, elle se nomme Euphrasie 

Cotdi ay ; le poêle, emblème du toit qui doit abriter lès 

épiux, on ne l'a point tendu sur leur tête, aussi bien 

l'enblème était-il'inutile, puisqu'ils n'ont pas la réalité ; 

s'ib n'ont pasdetoit,ils n'ont pas davantage de profession, 

ausi se disent-ils journaliers, mot au sens élastique s'il 

enfut; qu'est-ce que des journaliers? des gens qui vivent 

du travail de chaque jour. C'est ce qu'ils faisaient; seu-

leneat leur travail était celui de la brute ou du sauvage, 

qii part le matin et rentre le soir, après avoir fait provi-

sitn des biens que produit cette bonne mère qu'on appelle 

laterre, pour nourrir ses enfants. 

Ce genre d'existenfie, très naturel sans doute, se nom-

mi en société : concubinage, vagabondage, et vol ; dans, 

l'espèce, la justice n'a rien à voir au premier fait, aucune 

pa-tie lésée n'ayant porté plainte; il ne vient à l'appui de. 

laprévention qu'au point de vue moral. Restent les deux 

attres délits, dont le ministère public est saisi ; voici de 

quelle façon logique ils s'enchaînent : 

On découvre, dans une carrière abandonnée, près d'Ar-

gînteuil, un lit composé de plusieurs boites de paille, 

dîs fragments de fagots brûlés entre deux pierres servant 

de chenets ; auprès de cet âtre naïf, une marmite de terre ; 

deux troncs d'arbre servant sans doute de sièges complé-

taient le mobilier ; on le voit, ce n'était pas un logement, 

céiaitune hutte, un wigwam, un terrier, une bauge, tout 

ce que l'on voudra, excepté une habitation d'être civi-

lisé. 1 
Or,;à l'époque où. on faisait cette, découverte, de nom-

breuses plaintes étaient portées au garde champêtre d'Ar-

genteuil, au sujet de lapins volés, de champs pillés et dé-

pouillés de leurs récoltes ; le brave fonctionnaire rural 

rapprocha les soustractions du wigwam en question, et il 

se dit : Les lapins et les légumes ont dû y être cuits et 

mangés. U se mit en surveillance, et ne tarda pas àarrêter 

les deiix sauvages ; l'homme traînait une brouette, la fem-

me portait un panier; dans la brouette était un sac de toile 

contenant un lapin vivant et des pommes de terre pour le 

faire cuire ; la pauvre bête ! on n'avait pas attendu qu'elle 

fût morte pour la mettre avec son assaisonnement. 

Dans le panier étaient cinq paires de draps, destinés 

sans doute à compléter le lit par trop simple de Gochard 

et de la fille Goudray. 
Interrogés, ils n'avouèrent d'abord que le vol du pa-

nier, par cette raison que son propriétaire, un cultivateur 

de l'endroit, le reconnaissait ; les draps, ils prétendirent 

les avoir achetés, même réponse pour les pommes de 

terre; quant à la brouette, Gochard reconnut l'avoir trou-

vée dans un champ, mais il prétendit qu'il avait l'intention 

de la reporter; lo lapin, ils soutiennent l'avoir eu au ber-

eeau et l'avoir élevé. 
Malheureusement on trouva le propriétaire des draps, 

marchand de vin à Argenteuil, auquel on les avait volés 

quelques jours avant. 

Tels sont les faits. 
M. le président, à Gochard : Vous êtes UQ vagabond, 

vous n'avez pas de domicile. 

Cochard: Pardon, je demeure avec mademoiselle. 

M. le président, à la prévenue : Il demeure avec vous ? 

où demeurez-vous donc, vous? 
Euphrasie : Je demeure avec monsieur. 

On le voit, c'est le cercle vicieux de Paillasse, qui dit : 

« Je me nomme comme mon père, mon père se nomme 

comme moi, et tousdeuxnous nous nommons l'on comme 

l'autre. • . 
Bref, Gochard a déjà été mis deux ans en correction 

pour attentat à la pudeur, et a subi deux condamnations 

pour vol ; la fille Goudray a subi une condamnation éga-

lement pour vol. 
Le Tribunal, pour les faits actuels, les a condamnés 

chacun à treize mois de prison. 

— Depuis plus de deux mois, un sourd-muet occupait 

la justice ; c'est un jeune homme de vingt ans, nommé 

Eugène Philippart. Le 8 avril dernier il se présentait à un 

sergent de ville et lui exprimait par signes qu'il était sans 

asile et ne savait où aller coucher. 
Mis en état d'arrestation, puis interrogé par écrit, il ré-

pondit de la même façon, qn'il était de Vimoutiers (Orne), 

que son père, marié et chargé de quatre autres jeunes en-

fants n'avait pas le moyen de le garder ; enfin il expri-

mait 'le désir d'être placé comme gardien dans un asile 

d'aliénés, tel que Charenton ou Dicêtre, genre d'emploi 

qu'il prétendait avoir déjà exercé à l'asile de Quatre-

mares (Seine-Inférieure). 
Traduit en police correctionnelle, on lui pose une série 

de questions écrites, notamment celle-ci : <■ On prétend 

que vous n'êtes ni sourd ni muet, » avec invitation de 

remplir les réponses dans les blancs réservés à cet effet. 

Le ' reffier mentionne que le prévenu était incapable de ré-

pondre lisiblement, et l'affaire fut renvoyée au premier jour 

pour qu'il fût pris telles mesures qu'il appartiendrait, afin 

de savoir si le prévenu était ou non sourd-muet. 

A quelque temps de là, l'affaire revenait devant le Tri-

bunal et un interprète cité interrogeait le prévenu à l'aide 

de signes. Après de vains efforts, l'interprète déclarait que, 

dans sa pensée, le prévenu n'était pas sourd-muet, et qu'il 

simulait cette infirmité 6ans doute pour cacher son iden-

tité. 
La cause fut de nouveau renvoyée au premier jour, et 

l'on finit par découvrir la famille du prévenu ; son frère 

déclara être prêt à lui donner du travail et le réclama. 

L'affaire était indiquée, pour la troisième fois, à l'au-

dience de ce jour. .. 
Philippart, cette fois, a recouvre 1 ouïe et la parole ; 

interroge sur ce qui a pu le porter à jouer cette comédie 

qui le fait retenir en prison depuis deux mois, il se borne 

Le Tribunal l'a acquitté, et a ordonné qu'il serait remis 

à son frère. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — On écrit de Saint-Trond : 
« Dimanche au soir, une double tentative d'assassinat, 

suivie de suicide, est venue épouvanter notre ville dans 

les circonstances suivantes : 
«Le nommé L.Feslraedls,âgé de vinglr trois ans, demeu-

rant en qualité de domestique chez Mme veuve Mellaerts, 

était éperdument épris d'une servante au service de la mê-

me dame; depu s quelque temps, il souçonnaitson amante 

d'avoir des relations avec un autre jeune homme. Dimanche 

passé, ayant aperçu celui-ci causant familièrenent avec 

sa prétendue, il s'empare, furieux, d'un fusil de chasse 

appartenant au fils de Mrae de Mellaerts et le décharge, à 

bout portant, sur les deux amants. Heureusement, dans 

sa fureur, il n'avait pas visé juste, et Je plomb alla briser 

quelques vitres des bureaux de la station du chemin de 

fer. , 
« Quelques secondes après, une seconde détonation se 

fit entendre. Cette fois-ci le coup avait malheureusement 

porté juste ; le mslheureux Festraedts avait le crâne fra-

cassé et tombait inanimé sur le sol. » 

La quatorzième livraison des Grandes Usines de France 

vient de paraître à la Librairie-Nouvelle. Eile a pour su-

jet : SÈVRES (lre partie : Historique, Poterie ancienne, 

Faïence, Origine de la Porcelaine en Chine et en France). 

Les quatorze livraisons parues renferment cinquante-

cinq beltes gravures. 

Les trois premières livraisons ont pour sujet : Les Go-

belins [V partie : Histoire. — 2e partie : Teinture. — 

3e partie : Tapisserie et Tapis). — La quatrième livraison 

décrit les célèbres Moulins de Saint-Maur. — Les cin-

quième, sixième, septième et huitième livraisons ont pour 

sujet VImprimerie impériale : Fabrication des caractères, 

Gravure, Fonderie, Presses, etc. — La neuvième livrai-

son décrit l'Usine des Bougies de Clichy : Fonderie de 

Suif, Stéarinerie, Savonnerie. — Les dixième, onzième, 

douzième et treizième livraisons, la Papeterie d'Essonne : 

Historique. — Commerce des chiffons. — Triage. — 

Lessivage. — Blanchimeut. — Défilage. — Raffinage. — 

Collage. — Machines. 

En envoyant au directeur delà Librairie Nouvelle, 15, 

boulevard des Italiens, 12 francs, soit en un mandat, soit 

en timbres, on recevra franco, par la poste en France et 

en Algérie, les vingt livraisons composant le premier 

volume. 

Bonrse de Paris du 20 Juin 1860. 

3 O/O | 

4 Ii« 

Au comptant, DER c. 
Fin courant, — 

( Au comptant, DER c. 
( Fin courant, — 

68 55.— Baisse 
68 53. — Baisse 15 

96 90. — Baisse « 10 
97 —. — Sans ebang. 

3~0[0 comptant .. 
Id. fin courant 

4 1[2 0(0, comptant' 
Id. fin courant. . 

4 I[2 ancien, compt. 
4 0(0, comptant 
Banque de France.. 

1" cours. 
68 50 
68 45 
97 — 
97 — 

2850 

Plus haut. 
68 55 
68 60 
97 — 

Plus bas. 
68 45 
68 40 
96 90 

Dern. cours. 
68 55 
68 55 
96 90 

2840 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 830 — 
Crédit mobilier 672 
Comptoir d'escompte.. 670 
Orléans 1335 
Nord, anciennes 980 

— nouvelles 865 
Est 597 
Lyon-Méditerranée.... 872 
Midi 513 
Ouest 562 
Genève 400 
Dauphiné. , .. 590 
Ardennes anciennes... — 

— nouvelles — 

50 

Dern. cours, 
comptant. 

Béziers 100 — 
Autrichiens 525 — 
Victor-Emmanuel 415 — 
Russes — — 
Saragosse 530 — 
Romains 340 — 
Sud-Autrich.-Lombards 501 25 
Caisse Miiès — — 
Immeubles Rivoli .... 115 — 
Gaz, C» Parisienne .... 877 50 
Omnibus de Paris. ... 907 50 

— de Londres.. — — 
Ce imp. des Voilures.. 61 25 
Ports de Marseille 400 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | 
comptant. 

495 — | 
75 ' 

Obl.foncièr. 1000 f.3 OlO 
— coupon. 100 f.4 0[0 
— — 100 f.3 0(0 
— — 500 f .4 0[0 
— — 500f.3 0[0 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 
— — 1855 

Seine 1857 228 
Orléans 4 0(0 

— nouvelles — — 
— 3 OlO 302 50 

Rouen 
Nord 306 25 
Lyon-Méditerranée 510 — 

— 3 0)0 307 50 
— Fusion 3 0(0 

Paris à Lyon 
— 3 0l0 300 — 

Rhône 5 0[0 

— 3 0[0 

Dern. cours, 
comptant. 

— 1 Ouest. 
 | — 3 0(0 301 25 

— — | Paris à Strasbourg — — 
487 50 | — nouv. 3 0l0 
455 — 1 Strasbourg à Râle 

' Grand Central 298 75 
— nouvelles. 298 75 

Lyon à Genève. 

— nouvelles. 298 75 
Bourbonnais 301 25 
Midi 298 75 
Béziers 106 25 
Ardennes 298 75 
Dauphiné 298 75 
Chem. autrichiens 3 OlO. 253 75 
Lombard-Vénitien 256 25 
Saragosse 266 25 
Romains 241 25 
Marseillle — — 

pour lOOd'e iu), Î 

de 

ce 

ai s 

pour 100 d'eau), à huit jours de prison 

a dire qu'il a fait le sourd-muet pour ne pas efre puni. 

Qu'est-ce que cela veut dire ? on n'en sait rien ; 

qu'on sait, c'est que ce pauvre diable n'a pas de mauy; 

antécédents, qu'il s'est livré lui même parce qu il était 

sans pain et sans asile ; quant a la nécessite d ajouter a 

cela la prétendue infirmité qui a quelque temps déroute 

la justice, on ue s'en rend aucun compte. 

— AMBIGU. — 7e représentation du Juif-Errant, avec l'ini-
mitable créateur, M. Cbilly, dans le rôle de Rodin, M. Albert 
dans celui de Jacques Rennepont, Mme Suzanne Lagier la reine 
Bacchanale, le splendide ballet par M. Spinosa et Mm" Mont-
plaisir. 

—Le premier début de M"
16 Blond in a lieu aujourd'hui à l'Hip-

podrome; cette célèbre danseuse de corde exécutera pour la 
première fois, en France, une ascension sur la corde raide. La 
compagnie anglo-américaine débutera dans les Caméléons d'A-
mérique; cet exercice nouveau est fort curieux. Afin de satis-
faire la curiosité des nombreux étrangers que doit attirer 
l'Exposition agricole, les représentations seront quotidiennes, 
jusqu'à la fin du mois. 

— CHATEAU-ROUGE.—Aujourd'hui jeudi, grande soiréa mu-
sicale et dansante. Dimanche prochain, grande fête. 

SPECTACLES DU 21 JUIN. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRI-COMIQUE. —. La Part de Diable. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée. 
VAUDEVILLE. — L'Envers d'une Conspiration. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. — Relâche. 
PALAIS-ROYAL. — Les Trois Fils de Cadet Roussel. 
PORTJ-SAINT-MARTIH. — Le Gentilhomme de la Montagne. 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. • 
GUTÉ. — Une Pécheresse. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES, — Puisque les rois, la. Noce, le Mari, Monsieur. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Monsieur Garât, le Jeune Homme. 
BOUFFES-PARISIENS. — Titus et Bérénice, le Sou de Lise. 
LUXEMBOURG. — Le Roi, la Dame et le Valet, 
tî , ....ciuis. — Ilariadan. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres ri 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis, 

et dimanches, à trois heures. 

COSCERT-MUSARD (Champs-Elysées). — Tous les soirs à 8 h. 

BOBLIIT HOUDIN. — A 7 heures li2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Ilaoïilton. 



ttAZOTE DBS TRWNAUX DU 2i JUIN mo 

)Les Annonces. Béclames Indus-

trlelles ou autres sont reçues au 

bureau du Journal. 

Ventes immobilières 

CHAMBRES ET ETUDES »E NOTAIRES. 

MAISON A PARIS 
A vendre par adjudication, en la chambre des 

notaires de Paris, sise place du Chàtelet, par le 
ministère de M* DACJCIeV, l'un d'eux, le mardi 
26 juin 1860, heure de midi, 

Une jolie MAISON entre cour et jardin, avec 
beau et vaste terrain y attenant, le tout d'une su-
perficie d'environ 3,530 mètres ayant façade de 40 
mètres environ sur les rues de Charonne et du Té-
légraphe (20' arrondissement de Paris, quartier 
Saint-Fargeau). 

•Spéculation facile et sûre. 

Mise à prix, 10 fr. le_ mètre, outre les charges, 
constructions comprises, soit 35,500 fr. ; facilités 
de paiement. Il y aura adjudication même sur 
une seule enchère. 

S'adresser pour visiter la propriété, sur les lieux, 
rue du Télégraphe, 3 (Ménilmontant), et pour les 
renseignements, à M" DAGUIN, notaire à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Autin, 36. .(879) 

Ventes mobilières. 

VASTE PROPRIÉTÉ A PARIS 
19° arrondissement (ancienne Vil!ette),rue d'Alle-
magne, 132, près du nouveau marché à bestiaux, 
bâtiments, cour et terrain; contenance2,068 mè-

tres, à vendre même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 17 juillet 1860. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser à M

8
 H.VCiOT, notaire à Paris, rue 

de Flandre, 20. (892/ 

VILLE DE PARIS 
2 TERRAINS, place de l'Etoile et avenue des 

Champs-Elysées, contenant chacun 975 mèt. 70 c, 
à vendre sur une seule enchère, en la chambre des 

notaires de Paris, par M" MOCÇUAUI» et «J. 
E. OEIiAPAliME, le 26 juin 1860. 

M ise à prix de chaque terrain : 243,925 fr. 
S'adresser: à HT J.-E. REEAPAEHE, no-

taire, rue Nve-St-Augustio
v
 S; 

Et à M* JHOCQUARO, notaire, rue de la 
Paix, 5, dépositaire des plans et du cahier d'en-
chères. , (901J 

2 MAISONS A PARIS 
Adjudication, mêane sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Pans,. par M* COC-
BOT, l'un d'eux, le 17 juillet 1860, à midi, 

De deux MAISONS à Paris, rue Saint-Denis, 
l'une n° 246; revenu net, 4,100 fr. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
L'autre n° 371; revenu net, 7,460 fr. 

Mi«eàprix: 70,000 fr. 
S'adresser audit M

e
 COEBOT, rue de Cléry, 

5, et sur les lieux pour visiter. .(874)* 

CERTIFICAT 
Etude de M* «Iules PBBABD, avoué à Paris, 

rue Rossini, 3, et de M
e
 GAEIN, notaira à 

Paris, rue Taitbout, 55. 

Adjudication le lundi 25 juin 1860, a une heure 
de relevée, en l'élude et par le ministère dudit M

e 

Galin, en deux lots, 
De quatre CERTIFICATS de liquidation de 

l'indemnité de Saint-Domingue, portant les n
os 

1,395, 1,400, 1,538 et 6,209, d'une valeur totale 
de 58,901 fr. 20 c, et sur lesquels il reste à tou-

cher les 7% 8% 9% 10, 11% 22°, 23», 24% 25°, 26% 
27% 28% 29° et 30" annuités. 

Mises a prix : 
Premier lot : 2,000 fr. 
Deuxième lot : 2,000 fr. 

Total. 4,000 fr. 
Et à défaut d'enchères, à tout prix. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M° PÉffîAISIB, avoué; 

2° Audit M' GAEIN, notaire ; 
3° El à M. Guyard, demeurant à Paris, boule-

vard Beaumarchais, 30„ .(91 2) 

CHE»IÉ §E FEU DE L'OUEST. 
Remboursement d'ottllffataon*». 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les porteurs de titres de la Compagnie, 

que les obligations des divers emprunts dont les 
numéros suivent, ont été désignées par le sort, au 

tirage qui a eu lieu, le 13 juin 1860, pour être 
remboursées, à la caisse de la Compagnie, rue 
Saint-Lazare, 121 (bureau des titres), aux époques 
et conditions ci-après indiquées : 

Obligations 3 pour 100, remboursables à 500 fr. 
chacune, à dater du l'r juillet 1860. 

76,501 
88,001 

216,201 
271,501 
287,301 
292,001 

297,101 

à 76,600 
88,100 

216,300 
4271,600 

287,400 
292,100 
297,200 

326,801 

418,801 

44-1,001 
510,201 

518,201 
596,301 

àl 326,900 
— 418,900 

— 44H.100 
— 510,300 

— 518,300 
— 596,365 

604,601 

673,001 
— 604,700 

673,100 
697,101 

717,501 
— 697,116 
- 717,600 

760,701 

812,701 

— 760,800 
812,711 

840,201 
t 

— 840,300 

875,301 

890,201 — 

875,317 
890,306 

901,101 

945,001 
— 901,200 

— 945,100 

1,018,501 
1,035,001 

à 1,018,600 
1,03 ),0H 

1,084,401 à 1,084,500 

1,136,201 
1,150,301 

— 1,136.217 
1,150,400 

1,193,401 
1,220,701 

— 1,193,500 
— 1,220,800 

Obligations 4 pour 100 délivrées en échange d'ac 
tions de l'ancienne compagnie de Dieppe, rem 
boursables a 
juillet 1860. 

500 fr. chacune, à dater du 1
er 

1,302 | 1,396 | 3,469 | 4,124 1 4,375 | 5,593 | 5,663 

Obligations 5 pour 100 délivrées enîéchange d'ac-
tions de l'ancienne compagnie de St-Germain, 
remboursables à 1,250 fr., à dater du 1" juil-
let 1860 : 332 

ANCIENNE C<lr-AGN1E DE L'oUEST. 

Obligations rembouiables à 1,250 fr. ch 

96 
186 
291 
388 
461 
693 
790 
810 
928 

1,002 
1,037 
1,159 
1,174 
1,363 
1,438 

I, 698 
2 089 
2,183 

12,122 

12,101 
II, 214 

12,385 
12,467 

45 

97 
34 3 
526 

670 
971 

1,005 

1,051 
1,260 
1,462 
1,570 
1,634 

1,863 
f£86 

1,892 
1,916 
2,161 
2,185 
2,201 
2,801 
2,933 
3,113 
3,152 
3,240 
3,442 

15,076] 
15,269 1 

15.490 ' 
15,661 : 

15,787 
16,009 

duier d 1' 
Empruri du 

Ilot 1860, 
7 mai 1852. 

2 335 
2,408 
2,516 
2,753 
2,843 
3,113 
3,114 
3,102 
3,471 
3,404 
3,532 
3,691 
3,958 
3,959 

4,105 
4,298 

4,373 

,56 
4,67 
4,77 

4,90 

4,95 
5,11) 
5,26 
5,33 
5,39 

5,91 
5,31 
5,03 
5,00 

6,01 
6,(17 

0,112 

6,183 

6.410 
6,459 
6,528 
6,688 
6,698 
6,699 
7,154 
7,352 
7,892 
7,980 

8 049 
8,201 

8,240 
8,269 
8,307 

8,448 

8,555 
8,561 
8,621 
8,652 
8,802 
8,810 
8,829 
8,836 
8,993 
9,142 
9 144 
9,457 
9,520 
9,617 

9,642 
9,654 
9,735 

Empruntdu 27 août 1832. 

12,150 13,297 14,001 
12,19 -13,379 14,073 
13,111 13 690 14,163 
13,(32 13.92S 14,203 

13,61 13,981 14,299 

12,597 
12,671 
12,735 
12,769 

12,838 

3,443 
3,545 
3,571 
3,578 
3,871 

3,9;)7 
3,910 
4,531 
4,607 
4,625 
4,629 
4,703 

4,713 
4,833 
4,901 
4,957 
5,097 

5.189 
5,279 
5,479 
5 504 
5,619 
5,701 
3,877 

acune, à 

9,739 
9,870 
9,899 

10,082 
10,308 
10,418 
10,519 
10,566 
10,799 
10,823 
11,003 
11,130 
11,239 

11,310 
11,682 

11,837 

11,849 

14,596 

14,620 

Empunt de 1853. 

5,98 
5,913 

5,915 
6 04 
6,2 2 

6,33 

6,35 

6,55) 
6,73> 
6,92? 

6,95! 
6,971 
7,081 

7,105 
7,461 
7,34-i 
7,6ill 

7,835 
7,902 
8,011 
8,109 

8,199 
8,262 
8,863 

8,930 
9,073 
9,090 
9,150 
9,383 
9,761 
9,941 

10,215 
10,267 
10,273 
10,319 
10,330 
10,731 
10,916 
10,931 
11,083 
11,173 
11,233 
11,287 

11,446 
H,73l 
11,765 
11,773 
11,910 

11,913 
11,98-4 

12,033 
12,100 
12,508 
12,667 

12,735 
12,781 
13,192 

13,244 
13,312 
13,531 
13,512 
13,643 
13,712 
13,830 
13,895 
13,915 
13.975 
14,185 
14,438 
14,479 
15,098 
15,136 

Emprunt de 1854. 

16,029: 

10,367 
16,601 i 

16,676 

16,677 

16,853 

16,873 

16,891 

16,912 

16.93'. 

17,361 

17,468 
17,533 
18 022 
18,067 
18,074 

18,134 
18,231 

18,312 
18,335 
18.377 

NETTOYAGE IES TACHES 
sur la soie, te velours, la laine, sur toutes las étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

1 lr. 2o c 1« na«m. •- «ue Dauphiné, 8, à Paris. 

Medaill. al Exposition universelle. (3041 

15,219 
15,239 

15,245 
15,273 
15,476 
15,566 
15,787 
15,829 
16,012 
16,029 
16,080 

16,099 
'16,136 
16,144 
16,179 
16,205 
16,356 
16,532 
16,592 

16,774 
17,073 
17,183 

17,300 
17,408 

18,596 
18,628 
18,835 
18,913 

19,001 

NCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE 

boulevard Bonne-Nouvelle 20 ' 

VINS ROUGE „ BLAiVC SSî; L* fî','«. 
.our les vins supérieurs, d'enireraets, de dessert, 
iqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (3037) 

EAU LUSTRALE pour la toilette des che-

- veux, lesernbellir et em-
pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-
chiment; son action vivifiante conserve au cuir 
chevelu sou élasticité, câline les démangeaisons de 
'a tête, dont elle enlève les pellicules. Prix du fla-

con, 3 fr. Pharmacie Laro/.e, rue Nve-des-Petits-
Champs, 26, et chez les parfumeurs et coiffeurs. 

TABLETTES HYGIÉNIQUES 

alopécie persistante et prënmurée^r777~ 
ment ei chute opiniâtre de la rheveiùS

 lb!hse 

A TOUS LES TRAITF.UPIMTC . un , .RE. «EBEI.I „ 
SJC-

A TOUS LES TRAITEMENTS, -'MM'"^»'^
 REBEI

-«-ES 

glois, C.-A.-Christopbe, Baudard B&
1 La

"-
Letellier, Monlfray/ïh.' CÏX^'^, 
etc., membres des facultés de Mêler nl\ ■ and> 
de Montpellier, de Strasbourg™ï™ 
leurs rapports : 1° que la VITALINE STEM U **? 

d une action revtyifianWm prompte^Z ?£°S* 

p. iferes, dentelle réveille l'activité, paralysée
 K 

affaiblie; 2° que son emploi, très acileln * ^ 
saison, n'offre aucun danger, sa composition Su? 
taie ne contenant aucun principe délétère 1

 8e
" 

quel ont prouvé plusieurs analyses ch,mi,nés ('*' 
CUNE AUTRE PRÉPARATION QUE LA V1TALISE STEn-

OBTENU DES SUFFRAGES MÉDICAUX AUSSI N0MPRF, v / 

AUSSI CONCLUANTS. - Li flacon, 20 lr ave- l'i 

trucuou. Envoi contre timbres-poste, mandats T 
remboursement en écrivant franco à M. l

e Sec
,,

u 

taire général, PARFUMERIE NORMALE, 2' étage Ko \ 
vard de Sébastopol, 39 (rive droite). — 'M''!' 
dans les meilleures maisons de chaque ville 

NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du u 
bre impérial français et d'une marque de /Xv 
que spéciale déposée, à cause des contrefaçons 

(2719) 

de ULrlllLlltti médecin spécial. 
Nouveau mode d'injeciioi s, d'un emploi facile 

et d'une efficacité certaine pour guérir les mala-

dies des deux sexes. Chez Guilmin, pharmacien, 
rue Nve Coquenard, 26 bis, faub. Montmartre. 

UAL DE MER 
Après 4,000 ans de conseils et de remèdes im-

puissants contre cette souffrance, compter encore 
une fois sur la crédulité des voyageurs serait une 
folie si le nom de l'auteur pouvait permettre un 
doute. La liqueur du D

r
 Achille Hoffmann se vend 

10 fr. la bouteille, maison Flon, rue Taitbout, 28, 
à Paris. (3030), 

ANCIENNB COMPAGNIE DE ROUEN. 

Emprunt de 1845. 
Obligations remboursables à 1,250 fr. chacune, à 

dater du 6 juillet 1860. 
91 

92 
389 
908 

1,025 
1,026 

1,036 
1,103 
1,667 
1.710 

1,716 
1,719 

1,722 
2,141 
2 142 
2,143 
2,198 
2,319 

2,370 

2,390 
3,026 
3,043 
3,314 

3,426 
3,447 
3,466 
3,471 

3,472 

3,989 
4,928 
4,929 
5,151 

5,473 

MALADIE DES CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc. ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi de 
la VITALINE STÉCK Contre des calvities anciennes, 

DENTS INALTÉRABLES FATTEî 
dentiste, rue Saint-Honoré, 253. Ces dents tie 
nent solidement sans pivots ni crochets, et so"« 
d'une légèreté et d'une solidité à toute épreuve"' 
Elles n'ont pas l'inconvénient de blesser les

 KP
 ' 

cives, ni d'altérer la santé comme les dents àgfc 
maintenues à l'aide de crochets et de PLAQUES d"' 
tain, de plomb ou de caoutchouc vulcanisé, te/" 
tes matières nuisibles et dangereuses. (3039)» 

TABLEAUX ANCIENS 
à vendre, après décès, 

entre autres : 

UNE ÊRIGONE DE GUIDE 
un Reml»raiiiU. un Wérouèse 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte-Marie, 12, à Balignolles. 

de neuf à une heure. 

Um DE MER DE DIEPPE 
Le splendide et nouvel établissement du 

Bains est ouvert. CONCERTS TOCS LES JOURS 

SOIRÉES DANSANTES, GRANDS RALS PARÉS. D'ES-

TANTS AVEC TOMBOLA, SALONS DE LECTURE, IV 
CONVERSATION, JEUX DE BILLARD, MANÈGE' 
GVMNASE, SALLE D'ARMES, etc. Tout est réuni 
aujuurd'hui sur le bord de la mer. Nouvel 
établissement HVDROTHÉRAPIQCE, RÉGATES, 

STEEPLE-CHASE, THÉÂTRE, Opérelles et Gran-
des Fêles txlraordinaires. 

DE LA F 
Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la cbevelurc. 

Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 
Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A.-L. GUISLAIN et C% rue Richelieu, 112, au coin du boulev 
"SU 

Sociétés «omusrelnlcs. — faillites. — Publications légales. 

Wtfuaêiss jja©blilv«r«vï. 

VENTES PAU AUTORITÉ DU JUSTICE 

Le 21 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4647; Meubles et hardes de fem-
mes. 

(4648; Meubles et hardes de fern-
mes. 

(4649) Hardes de femmes, linge. 
(4650 > Hardes de femmes, etc. 

Faubourg St-Honoré, 174. 
(4651) Meubles, nouveautés et au-

tres marchandises. 

Le 22 juin. 
En l'hôtel des eommissaires-pri 

seurs, rue Rossini, e. 
(4652) Table, buffet, étagère, chaises, 

bureau, le tout en acajou, etc. 
(4653) Bureau, chaises.canapé, flani 

beaux, garde-cendres, etc. 
(4654) Tables, chaises, banquettes, 

comptoirs, glace, fourneaux, etc. 
(4655) Paletots, pantalons,redingo 

tes, gilets, malles, souliers, etc. 
(4656) Tables, chaises, commode en 

noyer, pendule, candélabres, etc. 
A St-Denis, rue de Paris, 149. 

(4657) Comptoir à dessus de marbre 
comptoir en étain, tables, ete. 

Rue du Mail, 27. 
(4658) Poêle, bureau, bascule, chan-

deliers, chaises, fauteuils, etc. 
Rue de Chaillot, 44 3. 

(4659) Tables, chaises, commode 
bureaux, poètes, balanees,;,etc. 

Rue Joubert, 40. 
(4660) Toilette, commode, armoire, 

chaises, flambeaux, etc. 
Rue de l'Echelle, 3. 

(4661) Buffets, casiers, chiffonnière, 
comptoirs, bibliothèque, etc. 

Rue Saint-Denis, 169. 
(4662) Tables, chaises, canapés, et 

quantité d'autres objets. 
Rue Popincourl, 2. 

(4663) Table à ouvrage, commode, 
comptoir, fusil, pendule, etc. 

A Paris-Grenelle, 
rue de l'Eglise, 5. 

(4664) Comptoir, glace, niche, fon-
taine, batterie de cuisine, etc. 

Rue Fontaine-au-Roi, 58. 
(46651 Comptoir, horloge, glace, 

tables, fourneaux, etc. 
Rue de la Chaussée-d'Anlin, 44. 

(4666) Tabletles, champignons, ap-
i pareils a gaz, meubles, etc. 

i ■^<ggS8BB»IHHIiiMliliIBurina»—BP 

La publication légalo des aetes de 
lociété e«t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
dus quatre journaux suivants: le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et lo Journal gé-
néral d'/giehes dit Petites Jflichei. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées 
en date i Paris du seize juin mil huit 
cent soixante, enregistré, intervenu 
entre M. Maurice-Hermann JACOBI, 
eouseiller d'Ëtatactuel au service de 
Sa Majesté l'Empereur de Russie, 
membre de l'Académie impérialedes 
sciences de Saint - Pétersbourg , 
grand-cordon de l'ordre de Saint-
ritanislas, officier de la Légion-
d'Honneur, demeurant présente-
ment a Paris, rueTailboui, 6; et 
M. Henry TOUSSAINT, chimiste, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
iiourg-Poissonnière , 1S9, il a été 
tixtrail littéralement ce qui suit. — 
Article 1er. Il est formé enlreMM. 
jacobi et Henry Toussaint, fonda-
teurs, el les personnes qui devien-
dront souscripteurs des aclions 
dont il sera ci-après parlé, une 

société dont M. Jacobi sera le seul 
gérant responsable, et qui sera en 
commandite à l'égard de toutes les 
autres parties. — Article 2. La so-
ciété a pour objet : l'exploitation, 
dans toute l'étendue de l'empire de 
Russie, de l'appareil séparateur ta-
bulaire inventéparM. H. Toussaint, 
et destiné à séparer les minerais et 
métaux natifs de leurs gangues et 
sables , soit en accordant des li-
cences, c'est-à-dire en concédant le 
droit de se servir dudit appareil, 
soit en l'utilisant directement dans 
des exploilalions minières. — Ar-
ticle 3. La société commencera à 
partir du jour de sa constitution 
définitive, et finira dix ans aprèi 
l\>btention du brevet demandé en 
Russie pour ce terme. — Article 4. 
Le siège principal de la société est 
fixé à Paris. H est présentement 
établi rue Bergère, 27. Le siège de 
l'exploitation sera établi à Saint-
Pélersbourg. — Article 5. La société 
est désignée sous le titre de : Société 
Franco-Russe du Séparateur tubu-
laire pour minerais et sables auri-
fères. — Article 6. La société est gé-
rée et administrée par M. Jacobi, 
qui pourra seul user de la signa 
lure sociale seulement dans les ter 
mes suivants : Pour la société 
franco-russe du séparateur tabu-
laire : le directeur-gérant, M.-H. JA-
COBI. — Cette signature, qui repré-
sente en même temps la raison 
sociale, ne sera valable qu'autant 
qu'elle sera donnée pour des opéra-
tions concernant la société, et, dans 
ces termes, la société sera engagée 
envers les tiers. — Article 7. M. Ja-
cobi devra s'adjoindre telle per-
sonne de son choix pour tout ou 
partie des opérations de la gérance 
dans le lieu du siège social. — Ar-
ticle 8. Le capital social est fixé a la 
somme de deux millions six cent 
cinquante mille francs, représenté 
par deux mille six cent cinquante 
actions de mille francs chacune. Sur 
ce capital, deux mille cinq cents 
aclions libérées serviront au paie-
ment des apports ci-après énoncés, 
après approbation de l'assemblée 
générale. Les cent cinquante ac-
lions de surplus, lesquelle4 devront 
porler les numéros de 4 à 150, sont 
de; tinées à former le capital de rou 
lement de la société; elles seront 
immédiatement offertes aux sous-
cripteurs. Le capital social pourra 
être ultérieurement augmenté, si la 
nécessité l'exige, et le gérant est 
dès à présent autorisé i émettre 
cent cinquante actions nouvelles, 
au capital de mille francs cha-
cune. — Article 9. M. Jacobi, di-
recieur-gérant, apporte à la so-
ciété les connaissances techniques 
spéciales et ses travaux faits, tant 
pour l'organisalion de la présente 
société que ceux entrepris par lui 
pour lui assurer les plus solides ga-
ranties de succès. M. H. Toussaint 
apporte à la sociélé tous les droits 
résultant à son profil delà demande 
du brevet faite par lui en Ru-sie, 
pour son appareil séparateur, ainsi 
que le droit d'employer tous les 
appareils accessoires qui sonl ou 
pourront être brevetés par la suite 
comme sa propriété. M. H. Tous-
saint autorise M. Jacobi a l'aire les 
demandes nécessaires pour que, avec 
l'autorisation du gouvernement, la 
cession du brevet soit faite en Rus-
sie à la présente société; et jusqu'à 
cetle cession ainsi régularisée d'a-
près les lois de l'empire russe, le 
brevet seraexplo lé sous le nom de 
M. Toussaint, pour le compte de 
la sociélé, au profit ou à la charge 
de ladite société, et i cet effet M. 
Toussaint donne, par ces présentes, 
les pouvoirs les plus généraux et les 
plus étendus à M. Jacobi. En raison 
de leurs apports respectifs, MM. Ja-

cobi et Toussaint reçoivent, le pre-
mier, six cents actions, et le eecond 
dix-neuf cents actions entièrement 
'ibérées qui leur demeurent spécia-
lement affectées. — Article 10. La 
présente société sera définitivement 
constituée sur la déclaration du gé-
rant, faite conformément aux pres-
criptions de la loi. — Arlicle 23. M. 
Jacobi, directeur-gérant, a la ges-
tion générale des affaires de la so-
ciélé. — Article 24. M. Jacobi, direc-
teur-gérant, est invesli des pouvoirs 
les plus étendus pour administrer 
la société et prendre toutes les me-
sures utiles à la bonne conduite des 
affaires. Il pourra déléguer en lola-
lité ou en partie les pouvoirs ci-des-
sus désignés à la personne dont il 
aura fait choix aux termes de l'ar-
ticle 7 et auquel il communiquera 
toutes transactions aussitôt celles 
conclues.—Articie 28. En cas de dé 

cès ou de retraile, l'assemblée gé 
nérale procédera à la nomination 
d'un nouveau gérant. — En cas di 

décès du gérant fondateur, se 
ayants-droit continueront de jouir 
jusqu'à la lin de la sociélé de dix 
pour cent de la part attribuée au 
gérant décédé, dans les bénéfices 
annuels.—Article 41. La dissolution 
de la société aura lieu de plein 
droit: i» A l'expiration de la durée 
du brevet d'invention ; 2° en cas de 

vente de la totalité du brevet d'in-
vention; 3° en cas de non-obtention 
dudit brevet dans le délai d'un an 

D'un acte reçu par M» Félix Morel 
Darleux et son co lègue, notaires à 
Paris, le dix-huit juin mil huit cent 
soixante, enregistré, contenant 1 
dépôt pour minule de l'acte sous 
signatures privées dont exlrail pré-
cède, il appert : Que M. JACOBI a 
déclaré que les cent cinquante ac-
lions de fonds de roulement étanl 
souscrites en totalité par une per-
sonne dénommée audit acte, et que 
le versement des doux premiers cin-
quièmes du capital d'émission des-
dites actions, soit soixante mille 
francs, avait été effectué en ses 
mains ; qu'en conséquence, la so-
ciété franco russe du Séparateur ta-
bulaire était définitivement consti-
tuée, sauf vérification par l'assem-
blée générale des apports sociaax 
et des avantages stipulés au profit 
des fondateurs. 

Pour extrait : 

(428i) Signé : F. MOREL DARLEUX. 

Etude de M« E. BUISSON, avocat a 
gréé, rue Nutre-Dame-dcs-Vicloi-
res, 42, successeur de M. J. Bor-
deaux. 

D'un jagement rendu conlradic-
loirement par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le six juin mil 
huit cent soixante, enregistré, en-
tre : 1° Dame Odonie - Praxède 
COUPEZ, veuve de M. Gaspard AN 

THOLNE, ladite dame maîtresse de 
bains et de lavoir, demeurant 
i Paris, rue Larrey, 8; 2» M. Al-
bert ANTHOINÈ), maître de Lavoir, 
demeurant à Paris, rue du Jardinel, 
41, et M. Antoine TitONCUAUD, chef 
d'institution! demeurant à Paris, 
rue Larrey, 8, il appert : Que la so-
ciélé existant entre les susnommés, 
pour l'exploitation d'un établisse-
ment de bains et de lavoir, sis à Pa-
ris, rue Larrey, 8, a été déclarée 
nulle; que M. Vincent, demeurant a 
Paris, rue Louis le-Grand, 29, a été 
nommé liquidateur avec tous les 
pouvoirs nécessaires pour mettre 
afin la liquidation de ladile sociélé 

Pour extrait : 

— (4ii6) E. BUISSON. 

Suivant acle reçu par M» Meignsn 
et son collègue, notaires a Pans, le 
treize juin mil huit cent soixante, 

MM. FOUÛOU et LEBAIGUE, ci-après 
dénommés, et les deux associés com-
manditaires dont sera ci -après 
question, ont déposé au rang des 
minutes de M" Meignen, avec recon-
naissance de signatures, l'un des o-
riginaux d'un acle sous signalures 
privées, fait quadruple à Paris, le 
neuf juin mil huit cent soixante, 
dont, extrait va suivre, et ont réitéré 
le lit acte, et noiaininent M. Foucou 
ses apports de brevets. Dudit acte 
sous signatures prUées, contenant 
entre i° M. Josepli-Félix Foucou, an-
cien officier de marine, ingénieur 
civil, demeurant a Paris, rue de la 
Fontaine-Molière, 35; 2° M.Nicolas-
Claude-Joseph. Lebaigue, rentier, 
demeurant à Paris, ruéSorbonne, 2; 
3° et deux aulres personnes dénom-
mées audit acte, une société ayant 
pour objet l'exploitation de système 
de fumivorité dont M. Foucou est 
l'inventeur, et des brevets pris et à 
prendre, il résulte notamment ce 
qui suit : La sociélé a été formée en 
nom collectif à l'égard de MM. Fou. 
cou et Lebaigue, et eu simple corn 
maudite a l'égard des deux autres 
personnes, sous la dénomination : 
Entreprise générale de lumivorité 
Système Foucou), et avec la raison 
sociale : LbBAIGUË et O. La sociélé 
a commencé du jour de l'acte, pour 
durer jusqu'à l'expiration du der 
nier brevet pris en France, c'est à-
dire jusqu'au vingt mars mil huit 
cent soixante-treize. Les deux asso-
ciés en commandite ont apporté 
neuf mille francs, dont l'un six 
mille francs et l'autre trois mille 
francs. 11 a été dit que ces sommes 
avaient été déboursées dès avant le 
jour de l'acle par lesdils associés, 
danslesdites proportions, en vue de 
ladile société, et avaient été em-
ployées et absorbées par l'expéri-
mentation et mise en œuvre du sys-
tème fumivore, ainsi que tes parties 
l'ont reconnu; de plus, l'un des 
commanditaires a apporté, conjoin-
tement avec M. Lebaigue, des maté-
riaux et objets mobiliers d'une va-
leur de trois cenl trentedeux francs, 
leur appartenant par moitié, et 
dont ils seraient remboursés sur les 
premiers fonds disponibles de la so-
ciété. Il a été stipulé que M. Lebaigue 
était seul gérant el administrateur 
de la sociélé, qu'il aurait seul la si-
gnature sociale; mais qu'il ne pour-
rait en user que pour les affaires de 
la société inscrites sur ses registres, 
à peine de tous dommages et inté-
rêts. 

Pour exlrait : 

(4284) (Signé) MEIGNEN-. 

D'unacle sous seing privé, faitdou-
ble à Paris le quinze janvier mil 
huit cent soixante, enregistré à Pa-
ris le trente janvier mil huit cenl 
soixante, folio 77 recto, case 6, par 
le receveur, qui a perçu cinquante-
six francs dix eentimes, décime com-
pris, M. Nathan EILAU, demeurant 
à Paris, rue Beaubourg, 42, el M. Si-
gismond SElFFEltHELl», demeurant 
aussi rue Beaubourg, 42, il appert : 
Que la société formée en nom col-
lectif, sous la raison sociale : EILAU 
el StilFFERHELD, ayant pour but 
d'exploiier une fabrication de can-
nes, dont la durée était fixée à cinq 
ans consécutifs, devant finir le 
quinze janvier mil huit cent soi-
xante-cinq, et dont le siège était éla-
bli à Paris rue Beaubourg, 42, a élé 
dfssoule à partir du treize juin cou-
rant. M. Eilau est nommé liquida-
teur avec tous les pouvoirs. 

Déposé le vingt juin. 
(4283) N. EILAU. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le dix juin mil huit 
cent soixante, enregistré à Paris le 

dix huit juin mil huit cenl soixante, 
folio 149, verso, cases 1 à 2, par le 
receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, entre: 1° Fran-
çois-Nicolas-Gustave P ASTRE, né-
gociant, demeurant à Montmarlre, 
rue Mareadet,29;2'>M"

,
 Marie-Elmire 

CHAMBEAU, majeure, sans profes-
sion, actuellement épousedeM.BAS-
QUIN, employé, et ce dernier pour 
l'assister et l'auloriser, demeurant 
tous deux à Paris, rue Lécuyer, 12, 
ci-devant Montmartre ; 3° M. Jean-
Nicolas VARNEROT, curé de la pa-
roisse d'Aulrecourt (Meuse), y de-
meurant ; il appert : Que les parties, 
d'un commun accord, ont déclaré 
dissoudre, à compter du dix juin 
mil huit cent soixante, la sociélé 
existant entre eux sous la raison 
sociale : P ASTRE, CHAMBEAU et O', 
ladile sociélé en nom collectif pour 
M. Pastré et M"" Chambeau, et en 
commandite pour M. Varnerot.di.nt 
le siège est à Montmartre, rue Mar-
cadet, 29 et 31, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de café 
torréfié à la vapeur, suivant acte 
sous seings privés, tait triple à Pa-
ris, le vingt-ncufseplembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 
Paris le trente dudit mois, folio 73. 
recto, case 1, par M. Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, inséré et publié, pour quinze 
années, qui devaient expirer le pre-
mier octobre mil huit cenl soixante-
treize; que M. Louis-Jules Hache, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Sainle-Croix-de-la-Bretonnerie, 36, a 
4té nommé liquidateur de laitue 
sociélé et investi des pouvoirs Ie3 

plus étendus attachés a cetle qua-
lité; que la liquidation devait com-
mencer le dix juin mit huit cenl 
soixante ; et que tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un extrait 
pour faire les publications. 

Dont exlrait. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
Signé Gve

 PASTRÉ. 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 
Signé E. CHAMBEAU, ('«BASQUIN. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
Signé VARNEROT. 

Enregistré à Paris, le dix-huit juin 
mil huit cent soixante, folio 149, 
verso, case 3, reçu deox francs vingt 
centimes, décime compris. 

(428T) Signé : Le receveur. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris, le dix juin mil huit 
cent soixante, enregistré le dix-
neuf par Brachct, entre M

mc
 Sophie 

PACOTTE, femme séparée de biens 
de Jean MAQHAIN, demeurant à Pi_-
ris, rue Popincourl, 409, et M. Clau-
de-François BICHE, demeurant aussi 
à Paris, rue d'Enghien, 7, il appert : 
que Ie3 parties ont contracté pour 
six années, qui ont commencé ledit 
jour dix juin courant, une sociélé 
en nom collectif, sous'la raison so-
ciale PACOTTE et C", pour la fabri-
cation, l'achal et la vente des cou-
verts en composition, ainsi que pour 
la dorure et l'argenlure par les pro-
cédés éleclro-chimiques Ruolz et 
0", et de tout ce qui concerne celte 
indusirie. L'apport social a élé fixé 
à huit mille francs à fournir pur 
moitié, par chacune des parties. Le 
siège social sera à Paris, rue Popin-
courl, 109, et quai Jemrnapes, 108. Il 
a élé slipulé que la signature so-
ciale appartiendrait aux deux asso-
ciés, qui ne pourraient s'en servir 
que pour les affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 

PACOTTE et C". (4282) 

f Suivant acle passé devant M» An-
got, notaire à Paris, le treize juin 
mil huit cent soixante, M. François-
Frédéric DUMARCHEY père, ingé-
nieur civil, demeurant à Salntry, 

près Corbeil ( Seine-et-Oise ), M. 

François-Bénoni HERV1EU , agent 
général d'assurances, demeurant à 
Paris, quaiide Billy, 54, et diverses 
autres perionnes, ont formé enlre 
eux, pour l'exploilalion d'un nou-
veau système de concasseur ou 
casse-pierre, dont M. Dumarchey 
père est l'inventeur breveté, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
MM. Dumarchsy père et Hervieu, et 
en commandite à l'égard des autres 
associés, et ce, pour quinze années, 
à compter du treize juin mil huit 
cenl soixante. Le siège de la sociélé 
sera à Paris, dans le lieu qui sera 
choisi par les associés en nom col-
lectif; il est provisoirement à Paris, 
quai de Biiiy, 54. La raison el la si-
gnature sociales sont: HERVIEU et 
c

ie
. La signature sociale appartient 

exclusivement à M. Hervieu, qui ne 
peut en faire usage que pour les 
affaires de la société. Aucun traité 
ou engagement ne peut être conclu 
sans le concours des deux associés 
en nom collectif. Il a élé apporté 
en commandite une somme de tren-
te mille francs payable au fur et à 
mesure des besoins de la société ; 
le fonds pourra être augmenté de 
deux cent mille francs. M. Dumar-
chey père est directeur-général de 
la société et chargé spécialement de 
l'organisation et de lout ce qui con-
cerne la parlie active. M. Hervieu 
est gérant, et, par suite, chargé dè 
la parlie administrative, lui seul 
peol recevoir et payer. 

Pour extrait : 

(4285) (Signé) ANGOT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu' 
nication de la comptabilité des faif 
fîtes qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 JUIN 4860 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROUQUET (Pierre), cor-
royeur, demeurant à Paris, rue de 
Rambuteau, 18; nomme M. Dumont 
juge-commissaire, et M. Hécaen, rue 
de Lancry, 18, syndic provisoire (N° 
17239 du gr.). 

De la société ROUSSIA et GUERIN, 
mds de meubles à Paris, galerie 
Bergère, n. 16, composée du sieur 
ROUSSIA (Joseph), et dame Emilie 
Guerin, dite Dumesnil, demeurant 
au siège social; nomme M. Charles 
de Mourgues juge-commissaire, et 
M. Moncharville, rue de Provence, 
n, 52, syndic provisoire (N° 47240 du 
T.). 

Du sieur RENOU (Jules), ébénisle, 
demeurant à Paris, rue Michel-le-
Comte, 25; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue Richer, n. 39, syndic 
provisoire (N° 17241 du gr.). 

Du sieur FOURQUET (Alexandre), 
jardinier-fleuriste, demeurant àSt-
Mandé, rue Berulle; nomme M. Mi-
chau juge-commissaire, et M. Beau-
four, rue Montholon, n. 26, syndic 
provisoire (N» 17242 du gr.). 

De dame NAUCAMPS ( Eugénie-
Louise Bigot, femme séparée de 
corps et de biens du sieur Jean-
Baptiste), mde de vins, demeurant 
à Paris, place de la Sorbonne, n. 4; 
nomme M. Miehau juge-commissai-
re, et M. Cheva lier, rue Berlin-Poi-
rée, 9, sjudic provisoire (N" 17243 
du gr.). 

Des sieurs LONG et G ALAN D, llé-
goc, demeurant à Paris, rue des 
EcouffVs, 43; nomme M. Michau ju-
ge-commissaire, et M. Richard Gri-
son, passage Saulnier, D. 9, syndic 
provisoire (N» 17244 du gr.). 

Du sieur VIME, nég., demeurant à 
Paris, rue Popincourt, 92; nomme 

|M. Lefébure juge-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N° 17245 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROULLET (François), mâ 
de vins, rue des Moines, 23, ci-de-
vant Batignolles, le 25 juin, à 4 heu 
re (N' i72i* du gr.)j 

Du sieur MAUREL (Charles), épi-
cier, rue des Vieux-Augusiins, 23, 
le 26 juin, i 10 heures (N° 17209 du 
gr.); 

Du sieur DELACHOUX, négoe. en 
vins, rue Montmorency, 49, le 25 
juin, àl heure (N« 16993 du gr.); 

Du sieur MERCERV (Arsène), ind 
de vins, route d'Italie, 2, le 26 juin, 
à 10 heures (N° 17229 Ou gr.). 

Poui" assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du dieur KRIER Guillaume), ent. 
de bâtiments, rue St-Jean, 5, ci-de-
vant Balignolles, le 26 Juin, à 10 
heures (N« 16942 du gr.), • 

Du sieur BLIN, nég., rue du Ro-
cher, 26, le 26 juin, a 10 heures (N* 
16925 du gr.); 

Du sieur MERLIN, nég., rue Jou-
bert, 33, le 25 juin, à 9 heures (N° 
16773 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GÉRARD, aujourd'hui dé-
cédé, en son vivant nég. à Paris, 
rue des Amandiers-Popincourt, 16-

17, le 25 juin, à I heure (N« 16953 
du gr.), 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syn&ics : 

11 ne sera admis que Jes créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
REMISE (Guillaume), md de vins-
traiteur, rue de Charenton, n. 134, 

sont invités à se rendre le 25 
juin, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as--
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics ,sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la décnêancc. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe commuiucalion 
du rapport (les syndics (N° tcow» 
du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHANET (Camille), marchand de 
dentelles, rue de Choiseul, 3, sont 
invités à se rendre le 25 juin, a « 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arréler; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donntf 
leur avis surl'excusabilité du faU"!. 

NOTA. Les créanciers et le ta'»
1 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 46603 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de dame IIARMAND, mde M 
soieries, rue du Chemin-Vert, n. «, 
peuvent se présenter chez M. Fil-
leul, syndic, rue de Grétry, 2, pour 
loucher un dividende de 21 fr. 32 c. 
pour 100, unique répartition (M 
16545 dugr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Vn mois après la date decbS 
jugements, chaque créancier rentr e 

dam l'exercice de ses droits contre '« 
faiiii. 

Du 19 juin. 

Du sieur SABIN. nég., demeurant 
à Cachan, commune d'Arcueil, rot. 
Comté, 17, ci-devant, actuellement 

rue Guichard prolongée (N* 1721a 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 JUIN 4860. 

Dix HEURES: Hirsch, md de vins, 
clôt.—Morel et O", charbons de la 
Ville, cône. — Laroque, Gaze! el 
C'% commerce de draperie, id. 

DIX HEURES 112: Bourgeois, restau-
rateur, clôi. - Dame Couve, rndc 
de vins, id.-Guédras, md de vins, 
id.— Dallet, apprêteur sur étoile», 
conc. 

UNE HEURE : Nonolte, md rie vins, 
c'Ôt. - Chaudron et C». fabi. de 
fouets, id. - Lory, boulanger id. 
-Guinard, limonadier îd.-Mon 
tangerand jeune, t-.br. de yisie.es, 
conc.—Milcent, boucher, id. 

L'un des gérants, 
Uipp. BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Juin 1860. F° 
Heçu deuxjrancsjvingt centimes. IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n" 
■ « -. * 

fbWl i 

Pour légalisation de la signature A. GOYOT, 

Le maire du 9* arrondissement. 


